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Résumé 

Mots clés : pavillons de ressourcement, délinquants autochtones, réinsertion sociale, résultats 
dans la collectivité 
 

Les pavillons de ressourcement sont des environnements axés sur les valeurs, les traditions et les 
croyances autochtones. Ils offrent aux délinquants autochtones des services et des programmes 
adaptés à leur culture afin d’aborder les facteurs qui ont mené à leur incarcération et de les 
préparer à leur mise en liberté. L’objectif de cette étude était d’examiner les répercussions qu’ont 

les pavillons de ressourcement sur la réinsertion sociale des délinquants autochtones.  
 
Les délinquants autochtones mis en liberté depuis des pavillons de ressourcement gérés par le 
Service correctionnel du Canada (SCC) ou visés à l’article 81 entre avril 2013 et mars 2018 

(N = 748) ont été comparés à un groupe-témoin apparié de délinquants autochtones mis en liberté 
depuis d’autres établissements (N = 748). Les résidents des pavillons de ressourcement 
présentaient un risque dynamique plus élevé et un potentiel de réinsertion plus faible à 
l’admission. Bien qu’ils présentaient un risque statique plus élevé, les hommes résidant dans des 

pavillons de ressourcement (n = 614) ont présenté des changements positifs quant au degré de 
motivation et au domaine de l’attitude générale du risque dynamique, de l’admission à la mise en 
liberté. Les femmes résidant dans des pavillons de ressourcement (n = 134) étaient plus 
susceptibles de montrer des améliorations dans les domaines de l’orientation personnelle et 

affective, de la toxicomanie et des fréquentations, par rapport au groupe-témoin. 
 
Les résidents des pavillons de ressourcement ont manifesté un plus grand intérêt pour les 
possibilités offertes aux Autochtones au moment de l’admission et ont participé dans une plus 

grande mesure aux services adaptés à leur culture tout au long de leur peine. Les résidents des 
pavillons de ressourcement étaient également plus susceptibles d’être affectés à des programmes 
correctionnels et à d’autres programmes et de les terminer, tant au cours de toute leur période 
d’incarcération qu’au pavillon de ressourcement en particulier. Comparativement à leurs 

homologues, les résidents des pavillons de ressourcement ont pris part à un plus grand nombre de 
permissions de sortir avec ou sans escorte (PSAE; PSSE) ainsi qu’à des placements à l’extérieur. 
Malgré ces efforts de réinsertion sociale progressive, les résidents des pavillons de 
ressourcement étaient moins susceptibles de bénéficier d’une libération discrétionnaire. Dans 

l’ensemble, par rapport au groupe-témoin, les résidents des pavillons de ressourcement ont 
obtenu des résultats postlibératoires comparables. Ces résultats étaient similaires pour les 
hommes et les femmes. 
 

Les comparaisons par type de pavillon de ressourcement indiquent que les résidents des 
pavillons de ressourcement gérés par le SCC présentaient un risque dynamique plus élevé et un 
potentiel de réinsertion sociale plus faible au moment de la mise en liberté, comparativement aux 
résidents des pavillons de ressourcement visés à l’article 81. Au cours de leur peine, ces derniers 

ont démontré de plus grandes améliorations dans la plupart des domaines de besoins 
dynamiques. Bien qu’il n’y ait pas de différences importantes dans les taux de suspension ou de 
révocation, les délinquants autochtones libérés depuis un pavillon de ressourcement visé à 
l’article 81 ont passé plus de temps dans la collectivité avant leur première suspension ou 

révocation. 
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Un dernier objectif de l’étude était d’explorer l’effet cumulatif des services et des interventions 
adaptés aux Autochtones qui sont associés aux résultats postlibératoires. Après rajustement en 
fonction des caractéristiques des délinquants, des risques et des besoins pertinents, les hommes 

ayant suivi des programmes pour Autochtones dans un pavillon de ressourcement présentaient un 
risque plus faible de 54  % que sa liberté soit révoquée, tandis que les hommes ayant participé 
aux initiatives des Sentiers autochtones présentaient un risque plus faible de 29  %. Chez les 
femmes, celles qui ont manifesté un intérêt pour les possibilités offertes aux Autochtones à 

l’admission présentaient un risque de réincarcération inférieur de 65  %. 
 
Ces résultats mettent en lumière les avantages des programmes et des services adaptés à la 
culture pour améliorer les efforts de réinsertion sociale. Bien qu’il s’agisse d’une étude complète 

des répercussions des pavillons de ressourcement, les recherches futures permettront de 
comprendre de façon globale l’expérience des pavillons de ressourcement.  
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Introduction 

La surreprésentation des délinquants autochtones dans les établissements fédéraux est un 

problème de longue date au Canada. Alors que seulement 4  % de la population canadienne 

s’identifie comme autochtone, ce groupe représente 27  % des hommes et près de 40  % des 

femmes condamnées à une peine de ressort fédéral dans le pays (SCC, 2019b). En réponse à ce 

problème, une priorité stratégique au sein du Service correctionnel du Canada (SCC) est 

d’assurer « la prestation d’interventions efficaces et adaptées à la culture des délinquants issus 

des Premières Nations et des délinquants métis et inuits pour faciliter leur réinsertion sociale  ». 

(SCC, 2016). Conformément aux articles 79 à 84 de la Loi sur le système correctionnel et la mise 

en liberté sous condition1 (LSCMLC, 1992) et au Plan stratégique relatif aux services 

correctionnels pour Autochtones (SCC, 2012), le SCC offre diverses approches et interventions 

ainsi que divers services adaptés à la culture pour favoriser la réussite de la réinsertion sociale 

des délinquants autochtones. Cela comprend, sans toutefois s’y limiter, le Continuum de soins 

pour les Autochtones, les initiatives des Sentiers autochtones2, les programmes pour Autochtones 

ainsi que des environnements spécialement conçus pour les délinquants autochtones, appelés 

pavillons de ressourcement. Malgré le nombre croissant de documents se penchant sur certaines 

de ces initiatives adaptées aux Autochtones, la recherche sur les pavillons de ressourcement 

demeure très limitée. Le présent rapport constitue la première étape d’une recherche qui vise à 

examiner de manière globale les pavillons de ressourcement pour les délinquants autochtones. 

Plus précisément, l’objectif de la présente étude est d’examiner les répercussions qu’ont les 

pavillons de ressourcement sur la réinsertion sociale et les résultats dans la collectivité des 

délinquants autochtones. Grâce à ces moyens, l’étude vise également à acquérir une 

compréhension du profil des délinquants autochtones transférés dans des pavillons de 

ressourcement, ainsi qu’à examiner s’il existe des services ou des interventions adaptés à la 

culture, ou des combinaisons de ceux-ci, qui sont associées aux résultats postlibératoires.  

                                              
1 Les dispositions correspondantes de la LSCMLC énoncent les dispositions relatives à la prise en charge, à la garde 
et à la mise en liberté des délinquants autochtones. Ces dispositions comprennent notamment des programmes 
propres aux Autochtones et la participation des collectivités autochtones.   
2 Les initiatives des Sentiers autochtones sont conçues pour fournir un environnement de guérison aux délinquants 
autochtones déjà engagés sur leur chemin de guérison personnel, grâce à des interventions de guérison plus 
intensives.  
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Conceptualisation des pavillons de ressourcement  

Dans le contexte correctionnel, les pavillons de ressourcement sont des environnements 

axés sur les valeurs, les traditions et les croyances autochtones3. Ils offrent des services et des 

programmes adaptés à la culture des délinquants autochtones afin qu’ils puissent s’attaquer aux 

facteurs qui ont mené à leur incarcération et de les préparer à leur mise en liberté dans la 

collectivité (SCC, 2019a). Dans le cadre d’une approche autochtone, les pavillons de 

ressourcement intègrent des enseignements et des cérémonies adaptés à la culture aux 

interventions correctionnelles habituelles et aux stratégies de gestion de cas afin de répondre aux 

besoins des délinquants. Un aspect important des pavillons de ressourcement est le principe 

sous-jacent du leadership spirituel englobé par la participation des Aînés ainsi que l’accent mis 

sur les interactions entre le personnel et la collectivité (SCC, 2019a). Bien que les pavillons de 

ressourcement soient conçus pour les délinquants autochtones, les délinquants non autochtones 

peuvent également y être transférés, à condition qu’ils respectent les concepts de guérison 

traditionnels et qu’ils démontrent leur engagement à participer aux programmes et aux 

interventions autochtones (SCC, 2018).  

Il existe actuellement dix pavillons de ressourcement pour Autochtones au Canada, situés 

dans les régions des Prairies, du Pacifique et du Québec, et ces établissements fonctionnent de 

deux façons. Les pavillons de ressourcement administrés par le SCC sont des établissements 

fédéraux dirigés et gérés par le SCC en collaboration avec une collectivité autochtone. Il existe 

quatre pavillons de ressourcement administrés par le SCC, soit trois pour hommes et un pour 

femmes4. Les pavillons de ressourcement visés à l’article 81 sont des établissements gérés 

entièrement par une collectivité autochtone ou par un organisme partenaire dans le cadre d’un 

accord conclu avec le SCC en vertu de l’article 81 de la LSCMLC et peuvent également offrir 

des services supplémentaires aux délinquants sous responsabilité fédérale en liberté sous 

condition et aux délinquants sous responsabilité provinciale (SCC, 2013). Bien que le SCC 

fournisse des fonds aux pavillons de ressourcement visés à l’article 81, la prestation des soins et 

                                              
3 Il est important de noter qu’il existe une compréhension et une conceptualisation plus large des pavillons de 

ressourcement au sein des collectivités autochtones. Au-delà du contexte correctionnel, les pavillons de 
ressourcement existent sous de nombreuses formes partout au Canada et offrent des programmes de guérison 
adaptés à la culture.  
4 Il s’agit, pour les hommes, du Pavillon de ressourcement Willow Cree (Saskatchewan; ouvert en 2004), du Centre 
Pê Sâkâstêw (Alberta; 1997) et du Village de guérison Kwìkwèxwelhp (Colombie-Britannique; 2001) et, pour les 
femmes, du Pavillon de ressourcement Okimaw Ohci (Saskatchewan; 1995). 
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la garde des délinquants dans ceux-ci relèvent de l’autorité de la collectivité désignée (SCC, 

2019). Il existe six pavillons de ressourcement visés à l’article 81, soit quatre pour hommes et 

deux pour femmes5. Quel que soit le type, tous les pavillons de ressourcement sont classés 

comme des établissements de détention. Alors que les pavillons de ressourcement pour hommes 

sont classés à sécurité minimale, ceux pour femmes sont des établissements à niveaux de sécurité 

multiples (SCC, 2018a).  

Pavillons de ressourcement et résultats correctionnels  

 Dans l’une des premières études exhaustives portant sur les pavillons de ressourcement 

pour Autochtones au Canada, Trevethan, Crutcher et Rastin (2002) ont examiné les profils et les 

résultats relatifs à la mise en liberté de 530 délinquants (n = 453 hommes, n = 77 femmes) entre 

janvier 1995 et octobre 2001, qui avaient résidé dans l’un des six pavillons de ressourcement 

administrés par le SCC et visés à l’article 81 en fonction à l’époque. Dans l’échantillon, 81 % 

(n = 426) des délinquants ont été libérés à la fin de la période d’études. Dans le cadre de l’étude, 

un groupe-témoin composé de délinquants autochtones incarcérés dans des établissements à 

sécurité minimale au cours de la même période a été utilisé. En tenant compte du profil de risque 

des délinquants à l’admission, Trevethan et ses collègues ont constaté que les résidents des 

pavillons de ressourcement étaient considérés comme présentant un risque élevé de récidive 

(53 %) et des besoins importants (64 %), bien plus que le groupe-témoin (45 %; 50 %)6. De plus, 

une proportion significativement plus faible de résidents des pavillons de ressourcement (30 %) a 

été évaluée comme ayant un potentiel de réinsertion sociale élevé à l’admission par rapport au 

groupe-témoin (42 %)7. Dans le cadre d’analyses plus poussées, l’étude a comparé les besoins 

liés aux facteurs criminogènes dynamiques individuels entre les groupes et a constaté des 

différences importantes en ce qui concerne les domaines de la toxicomanie, de l’emploi, des 

fréquentations et des relations sociales, des relations matrimoniales et familiales et du 

fonctionnement dans la collectivité. Bien qu’une plus grande proportion de résidents des 

                                              
5 Il s’agit, pour les hommes du Centre de guérison Waseskun (Québec; 1999), du Pavillon de ressourcement spirituel 
du Grand conseil de Prince Albert (Saskatchewan; 1997), du Pavillon de ressourcement de la Première Nation 

O-Chi-Chak-Ko-Sipi (Manitoba; 2003), du Centre de guérison Stan Daniels (Alberta; 1999) et, pour les femmes, du 
Centre de guérison Buffalo Sage (Alberta; 2011) et du Pavillon de ressourcement Eagle Women (Manitoba; 2019). 
6 Une proportion significativement plus faible de femmes ont été classées comme étant à risque élevé par rapport 
aux hommes (32 % contre 57 %; Trevethan et coll., 2002). 
7 Une plus grande proportion de femmes ont été classées comme ayant un potentiel de réinsertion sociale élevé par 

rapport aux hommes (45 % contre 28 %; Trevethan et coll., 2002). 
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pavillons de ressourcement ait été évaluée comme ayant des besoins plus élevés dans ces 

domaines, aucune différence importante n’a été trouvée entre les deux groupes pour ce qui est 

des domaines de l’attitude générale et de l’orientation personnelle et affective. Bien 

qu’instructives, ces conclusions sur les besoins dynamiques sont limitées, étant donné qu’elles ne 

portent que sur les taux au moment de l’admission, par opposition aux changements au fil du 

temps.  

 Au-delà de l’examen du profil des délinquants, qui peut donner à penser que les cas les 

plus difficiles sont transférés dans des pavillons de ressourcement, Trevethan et ses collègues 

(2002) ont également examiné les types de mise en liberté et les résultats correctionnels. La 

majorité des délinquants des deux groupes ont été mis en semi-liberté (53 % des résidents des 

pavillons de ressourcement; 48 % du groupe-témoin) ou en liberté d’office (40 % des résidents 

des pavillons de ressourcement; 44 % du groupe-témoin). Des résultats similaires ont également 

été constatés pour les deux groupes en ce qui concerne la réadmission pour une nouvelle 

infraction dans les six mois suivant la mise en liberté (6 % des résidents des pavillons de 

ressourcement; 5 % du groupe-témoin). Sur une période de suivi prolongée de quatre ans, 

19 % des résidents des pavillons de ressourcement ont été réadmis pour une nouvelle infraction, 

comparativement à 13 % pour le groupe-témoin8. Des chercheurs ont laissé entendre que les 

résultats peuvent être attribuables au fait que les résidents des pavillons de ressourcement ont été 

évalués comme présentant un risque plus élevé de récidive au moment de leur mise en liberté. 

Bien que cette étude nous renseigne sur l’utilisation des pavillons de ressourcement, en tant 

qu’étude précoce, elle n’englobe pas les données de nombreux pavillons de ressourcement qui 

ont été mis en service après 2001. De plus, l’étude saisit des données depuis la création des 

pavillons de ressourcement et doit donc être interprétée avec prudence, compte tenu des 

premières étapes opérationnelles de ces établissements.  

Des recherches récentes sur l’utilisation des pavillons de ressourcement pour les 

délinquants autochtones découlent d’un rapport d’évaluation réalisé par le SCC en 2011 

(Didenko et Marquis, 2011). Dans le cadre du Plan stratégique relatif aux services correctionnels 

pour Autochtones (SCC, 2012), l’évaluation comprenait un examen à multiples facettes des 

pavillons de ressourcement, y compris les profils risque-besoin des résidents ainsi que les 

                                              
8 Les femmes étaient beaucoup moins susceptibles d’être réadmises sous responsabilité fédérale pour une nouvelle 

infraction que les hommes (12 % contre 21 % Trevethan et coll., 2002). 
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résultats correctionnels. L’échantillon de l’étude se composait de délinquants autochtones en 

liberté conditionnelle, échelonnée sur une période de dix ans, soit d’avril 2000 à mars 2010 

(N = 3 921 libérations conditionnelles, représentant 2 637 délinquants autochtones). Afin 

d’examiner les répercussions qu’ont les pavillons de ressourcement sur la réussite de la 

réinsertion sociale des délinquants autochtones, l’évaluation a porté sur trois mesures de résultats 

correctionnels : la diminution des facteurs criminogènes; la hausse du taux de mise en liberté 

discrétionnaire et la baisse de la probabilité d’échec de la liberté sous condition.  

Au-delà de l’étude réalisée par Trevethan et ses collègues (2002) des besoins dynamiques 

uniquement au moment de l’admission, le rapport d’évaluation a examiné l’évolution des besoins 

liés à des facteurs criminogènes9. Des résultats prometteurs ont été constatés : les délinquants 

autochtones mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement ont présenté une plus grande 

amélioration que ceux mis en liberté depuis un établissement de référence. Plus précisément, par 

rapport aux délinquants masculins autochtones mis en liberté depuis un établissement à sécurité 

minimale, une plus grande proportion de délinquants masculins autochtones mis en liberté depuis 

un pavillon de ressourcement administré par le SCC ont montré des améliorations importantes 

dans six domaines de besoins liés aux facteurs criminogènes, notamment l’emploi (23 %), les 

relations matrimoniales et familiales (22 %), les relations sociales (24 %), la toxicomanie (37 %), 

l’orientation personnelle et affective (26 %) et l’attitude générale (34 %). Les analyses portant 

sur les délinquants masculins autochtones mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement 

visé à l’article 81 et sur les femmes autochtones mises en liberté depuis un pavillon de 

ressourcement géré par le SCC ont également démontré une amélioration de ces besoins, ainsi 

que du septième besoin lié aux facteurs criminogènes, soit le fonctionnement dans la collectivité. 

Toutefois, ces résultats ne sont pas significatifs, probablement en raison de la petite taille des 

échantillons (Didenko et Marquis, 2011).  

En ce qui concerne le type de mise en liberté, les délinquants autochtones dans des 

pavillons de ressourcement administrés par le SCC avaient 0,7 fois moins de chance d’être mis 

en liberté d’office que ceux mis en liberté depuis un établissement à sécurité minimale, après 

rajustement en fonction des degrés globaux de besoin et de motivation avant la mise en liberté. 

                                              
9 Pour les délinquants masculins autochtones, les résultats relatifs aux besoins liés aux facteurs criminogènes ont été 
tirés des évaluations effectuées avant l’admission dans l’établissement de libération et immédiatement après leur 
mise en liberté dans la collectivité. L’échantillon était limité aux cas dont les besoins ont été évalués comme 

« modérés » ou « manifestes » à l’admission.  
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Cependant, dans les pavillons de ressourcement visés à l’article 81, les délinquants autochtones 

avaient 2,2 fois plus de chances d’être mis en liberté d’office que ceux mis en liberté depuis un 

établissement à sécurité minimale : 46 % ayant obtenu une semi-liberté, et 6 %, une liberté 

conditionnelle totale10. Après rajustement en fonction de la motivation et du potentiel de 

réinsertion sociale au moment de l’admission, les délinquantes autochtones provenant d’un 

pavillon de ressourcement avaient 0,3 fois moins de chance d’être libérées d’office que les 

délinquantes autochtones provenant d’un établissement à niveaux de sécurité multiples. En 

d’autres termes, les délinquantes libérées depuis un pavillon de ressourcement étaient plus 

susceptibles de bénéficier d’une libération discrétionnaire. Enfin, il a été constaté que les 

délinquants autochtones mis en liberté sous condition depuis un pavillon de ressourcement 

étaient autant susceptibles de demeurer dans la collectivité (c.-à-d. pas de révocations) que ceux 

provenant d’établissements à sécurité minimale, pour les hommes, et d’établissements à niveaux 

de sécurité multiples, pour les femmes.  

 Au-delà de l’examen du type de libération et du résultat correctionnel, l’évaluation a 

également porté sur la prestation et l’achèvement des programmes correctionnels entre 2007 et 

201011. Tant chez les délinquants que chez les délinquantes autochtones résidant dans des 

pavillons de ressourcement gérés par le SCC, le taux d’affectation et de participation à des 

programmes correctionnels ainsi que le taux d’achèvement étaient nettement plus élevés que 

ceux du groupe-témoin. En fait, le taux d’achèvement des programmes pour les délinquants 

masculins autochtones résidant dans des pavillons de ressourcement administrés par le SCC était 

1,6 fois supérieur à celui des délinquants dans d’autres établissements à sécurité minimale. Des 

résultats similaires ont été constatés pour les délinquantes résidant dans des pavillons de 

ressourcement administrés par le SCC; le taux d’achèvement des programmes était deux fois 

plus élevé que pour les délinquantes dans des établissements à niveaux de sécurité multiples.   

Trevethan et ses collègues (2002) ainsi que Didenko et Marquis (2011) sont parmi les 

seuls chercheurs à examiner de manière exhaustive l’utilisation des pavillons de ressourcement 

                                              
10 Bien qu’aucune conclusion n’ait été tirée concernant la proportion significativement plus élevée de libérations non 

discrétionnaires depuis les pavillons de ressourcement visés à l’article 81, il est établi que des difficultés de 
communication entre les équipes de gestion de cas en établissement et dans la collectivité peuvent avoir contribué à 

ce résultat.   
11 Le nombre de délinquants autochtones affectés et participant à des programmes correctionnels nationaux dans des 
pavillons de ressourcement visés à l’article 81 était très faible, et les analyses se sont donc limitées aux pavillons de 

ressourcement administrés par le SCC (Didenko et Marquis, 2011). 
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pour les délinquants autochtones. En dehors de ces études, une grande partie de la littérature sur 

les pavillons de ressourcement utilise une approche d’étude de cas sur un seul pavillon de 

ressourcement (Delveaux et coll., 2007; Nafekh, Allegri et Li, 2005; Pilon, Jewell, Wormith et 

Laboucane-Benson, 2015; Trevethan, Crutcher, Moore et Mileto, 2008). Par exemple, dans un 

rapport d’évaluation portant sur le Centre de guérison Stan Daniels, Nafekh et ses collègues 

(2005) ont examiné les données relatives aux résidents entre mai 1999 et juin 2005. Il a été 

constaté que, par rapport à un échantillon apparié de délinquants autochtones, les résidents du 

Centre de guérison Stan Daniels étaient plus susceptibles de bénéficier d’une libération 

discrétionnaire (50 % contre 9 %)12. Cependant, les courbes de survie pour les nouvelles 

condamnations postlibératoires n’ont révélé aucune différence importante entre les résidents et 

l’échantillon apparié. Les conclusions du rapport d’évaluation correspondent à l’étude de cas 

plus récente sur le Centre de guérison Pê Sâkâstêw (Trevethan et coll., 2008). 

Trevethan et ses collègues (2008) ont examiné divers indicateurs de résultats concernant 

des délinquants transférés au Centre de guérison Pê Sâkâstêw d’avril 1997 à mars 2003 

(n = 440). Les tests avant-après sur les besoins des délinquants en matière de programme (de 

l’admission initiale au dossier le plus récent après le transfèrement au Centre de guérison 

Pê Sâkâstêw) ont démontré des améliorations importantes (Trevethan et coll., 2008). En 

particulier, les délinquants transférés au Centre de guérison Pê Sâkâstêw présentaient un 

potentiel plus élevé de réussite dans la collectivité, comme l’ont mesuré les résultats potentiels 

de réinsertion sociale. De plus, les différences entre les résidents des pavillons de ressourcement 

et un groupe-témoin ont révélé que, respectivement, une proportion significativement plus 

grande a été mise en semi-liberté (56 % contre 45 %) et une plus petite proportion a été mise en 

liberté d’office (38 % contre 46 %). Enfin, en examinant les résultats correctionnels au cours 

d’une période de suivi de un an, dans des proportions similaires, les résidents du Centre de 

guérison Pê Sâkâstêw (17 %) et les délinquants du groupe-témoin (15 %) ont été réincarcérés 

pour une nouvelle infraction (Trevethan et coll., 2008).  

Dans l’ensemble, la littérature existante sur les pavillons de ressourcement souligne la 

pertinence de ces établissements axés sur les Autochtones. Cependant, comme les pavillons de 

ressourcement englobent un éventail d’interventions adaptées à la culture, il faut prendre en 

                                              
12 En ce qui concerne les résidents déjà en semi-liberté, une libération conditionnelle totale réussie constituait la 

libération discrétionnaire.  
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considération les répercussions des services adaptés aux Autochtones afin de mieux comprendre 

leur pertinence.  

La pertinence des services adaptés aux Autochtones  

 Dans la littérature, on trouve de plus en plus de données probantes sur la pertinence de 

fournir aux délinquants des services et des interventions adaptés aux Autochtones. Une 

méta-analyse récente portant sur l’efficacité des programmes adaptés à la culture des délinquants 

autochtones a révélé que le taux moyen de récidive des délinquants ayant participé à de tels 

programmes était inférieur de 9 % à celui des délinquants ayant participé à des programmes 

génériques (Gutierrez, Chadwick et Wanamaker, 201713). Les services, activités et cérémonies 

adaptés à la culture des délinquants autochtones peuvent être conceptualisés comme étant 

parallèles aux facteurs de protection (Hyatt, 2013; Pridemore, 2004; Richards, 2015; Wardrop, 

Sheahan et Stewart, 2019). Compris dans le contexte des personnes présentant un risque 

d’obtenir des résultats négatifs (c.-à-d. nouvelles infractions), les facteurs de protection sont des 

caractéristiques ou des circonstances qui favorisent la réussite (de Vries Robbe, de Vogel et 

Douglas, 2014; Polaskchek, 2017). Dans leur étude comprenant des entrevues menées auprès de 

délinquants autochtones, Heckbert et Turkington (2001) ont constaté que la spiritualité et les 

activités culturelles jouaient un rôle majeur dans la réussite de la réinsertion sociale des 

délinquants autochtones. En particulier, l’établissement de liens avec les Aînés et la participation 

à des cérémonies ont été, de façon générale, reconnus comme jouant un rôle essentiel pour que 

les délinquants quittent l’établissement et n’y reviennent pas. Parallèlement aux nouvelles 

recherches qualitatives qui contribuent à la compréhension du rôle important que jouent les 

activités adaptées aux Autochtones dans le processus de réinsertion sociale et de renonciation des 

délinquants (Brault, 2005; Gideon, 2013; Heckbert et Turkington, 2001; Howell, 2016), plusieurs 

études ont examiné la contribution relative des services adaptés aux Autochtones.  

 Dans le cadre d’une étude plus vaste explorant les effets cumulatifs de différentes 

interventions et de différents services sur les taux de révocation de la libération conditionnelle 

avec une infraction, Wilton, Nolan et Stewart (2015) ont effectué des sous-analyses tenant 

compte de la participation des délinquants aux services pour Autochtones. Wilton et ses 

collègues (2015) ont constaté que, parmi les délinquants masculins autochtones (n = 2 515), la 

                                              
13 La méta-analyse englobait sept études portant sur des échantillons de délinquants autochtones du Canada et de 

Nouvelle-Zélande.  
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probabilité de révocation pour une infraction était réduite d’environ 23 % avec la participation 

aux évaluations par les Aînés. Ces résultats sont conformes aux conclusions d’une recherche 

antérieure menée par Sioui, Thibault et Conseil (2001), qui a révélé une corrélation importante 

entre l’utilisation des services des Aînés chez les délinquants autochtones et la non-récidive 

(r = - 0,17). Wilton et ses collègues (2015) se sont également penchés sur les pavillons de 

ressourcement, et les analyses ont révélé que les délinquants autochtones ayant fait l’objet d’au 

moins un transfèrement vers un pavillon de ressourcement administré par le SCC et la durée du 

séjour au pavillon de ressourcement n’étaient pas associés de manière importante aux 

révocations de la libération conditionnelle.  

 Dans leur étude portant sur les divers facteurs liés à la réussite des délinquants dans la 

collectivité après leur mise en liberté, Wardrop et ses collègues (2019) ont pris en considération 

la participation des délinquants aux services pour Autochtones, comme l’élaboration d’un plan 

de guérison, la participation aux Sentiers autochtones, les mises en liberté visées à l’article 81 

ainsi que les transfèrements vers des pavillons de ressourcement14. En mesurant l’absence de 

suspensions ou de révocations pendant au moins six mois après la mise en liberté, les analyses 

ont révélé des résultats prometteurs entre la participation des délinquants à des services pour 

Autochtones et la réussite dans la collectivité. Ces résultats étaient particulièrement importants 

pour les délinquants masculins autochtones. Par exemple, ceux disposant d’un plan de guérison 

avaient 1,28 fois plus de chance de réussir dans la collectivité que ceux qui n’en avaient pas. En 

particulier, les délinquants masculins autochtones qui ont séjourné dans un pavillon de 

ressourcement étaient 2,05 fois plus susceptibles de réussir dans la collectivité que ceux qui n’y 

ont pas été admis. De plus, les délinquants masculins autochtones mis en liberté depuis un 

pavillon de ressourcement étaient 2,49 fois plus susceptibles de réussir que leurs homologues 

n’ayant pas été mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement. Les résultats étaient moins 

limpides pour les délinquantes, peut-être en raison de la plus petite taille de l’échantillon, même 

les délinquantes autochtones qui ont été mises en liberté depuis un pavillon de ressourcement 

étaient plus susceptibles de réussir dans la collectivité que celles qui ont été mises en liberté 

depuis un établissement régulier (67 % contre 56 %). 

                                              
14 L’échantillon de l’étude était composé de tous les délinquants sous responsabilité fédérale admis et mis en liberté 
entre avril 2012 et mars 2017 qui ont connu au moins six mois de suivi dans la collectivité et qui, au moment de leur 
mise en liberté, ont été classés comme présentant un risque et des besoins moyens ou élevés. N = 17 213 hommes 

(24 % Autochtones) et 932 femmes (39 % Autochtones). 
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Même si les recherches actuelles sur la pertinence des interventions et des services 

adaptés aux Autochtones ont donné des résultats prometteurs, des recherches supplémentaires 

sont nécessaires dans ce domaine. Étant donné que différentes interventions et différents services 

pour Autochtones sont proposés tout au long de la peine d’un délinquant, l’examen des effets 

cumulatifs de ces services peut contribuer à mettre en lumière la pertinence de ces différents 

services quant au processus de réinsertion sociale. Il est important de noter que, malgré 

l’existence de longue date des pavillons de ressourcement, la littérature sur l’utilisation de ces 

établissements demeure particulièrement rare.  

Étude actuelle  

 Dans le but d’élargir la compréhension actuelle de la pertinence des services adaptés aux 

Autochtones, le présent rapport représente la première étape d’une étude plus large sur les 

répercussions qu’ont les pavillons de ressourcement sur les délinquants autochtones. Plus 

précisément, en utilisant un échantillon de délinquants autochtones mis en liberté depuis un 

pavillon de ressourcement ainsi qu’un groupe-témoin, l’objectif de ce premier rapport est 

d’examiner les répercussions qu’ont les pavillons de ressourcement sur la réinsertion sociale et 

sur les résultats dans la collectivité des délinquants autochtones. Afin d’éclairer de façon plus 

globale la priorité stratégique et l’objectif du SCC de fournir des services qui répondent aux 

besoins uniques des délinquants autochtones, l’étude actuelle explorera davantage l’effet 

cumulatif des services et des interventions adaptés aux Autochtones qui sont associés aux 

résultats postlibératoires.  

Les questions suivantes seront abordées :  

1. Quel est le profil des résidents des pavillons de ressourcement?  

a) Y a-t-il des différences de profil entre les délinquants autochtones résidant dans un 

pavillon de ressourcement et ceux qui n’y résident pas? 

b) Y a-t-il des différences de profil entre les délinquants autochtones résidant dans un 

pavillon de ressourcement administré par le SCC et les délinquants résidant dans un 

pavillon de ressourcement visé à l’article 81?  

c) Y a-t-il des différences dans la participation à des services adaptés à la culture entre 

les délinquants autochtones résidant dans un pavillon de ressourcement et ceux qui 

n’y résident pas? 
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2. Les pavillons de ressourcement contribuent-ils à l’amélioration des résultats correctionnels 

(en ce qui concerne la proportion de libérations discrétionnaires, de suspensions et de 

révocations de la libération)?  

d) Y a-t-il des différences dans les résultats relatifs aux mises en liberté entre les 

résidents des pavillons de ressourcement et ceux qui n’y résident pas?  

e) Y a-t-il des différences dans les résultats relatifs à la mise en liberté entre les résidents 

des pavillons de ressourcement administrés par le SCC et ceux des pavillons de 

ressourcement visés à l’article 81?  

3. Existe-t-il des services ou des interventions adaptés à la culture (p. ex. plans de guérison, 

évaluation par un Aîné, programmes correctionnels pour Autochtones, initiatives des 

Sentiers autochtones et mises en liberté aux termes de l’article 84) ou des combinaisons 

de services et d’interventions qui sont associés à la réussite dans la collectivité pour les 

délinquants autochtones? 
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Méthode 

Participants 

L’échantillon de la présente étude était constitué de tous les délinquants autochtones sous 

responsabilité fédérale mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement entre le 1er avril 2013 

et le 31 mars 2018 (N = 748)15. Cet échantillon comprenait des délinquants qui ont été mis en 

liberté depuis un pavillon de ressourcement administré par le SCC (70,5 %; n = 527) ou visé à 

l’article 81 (29,5 %; n = 221). En outre, un groupe-témoin apparié a été créé, lequel était 

composé de délinquants autochtones mis en liberté depuis d’autres établissements du SCC au 

cours de la même période quinquennale (N = 748)16. Chaque groupe était composé de 81,6 % 

(n = 610) de délinquants des Premières Nations, 17,5 % de délinquants métis (n = 131) et 0,9 % 

(n = 7) de délinquants inuits. La plus grande partie (82,1 %, n = 614) de l’échantillon de chaque 

groupe était constituée d’hommes, tandis que 17,9 % (n = 134) étaient des femmes. Dans les 

deux groupes, l’âge moyen était d’environ 37 ans au moment de la mise en liberté (écart-type ou 

ET = 11,3). Un pourcentage plus élevé de délinquants dans des pavillons de ressourcement 

(68,5 %, n = 512) purgeaient des peines pour des infractions avec violence, comparativement au 

groupe-témoin (54,2 %, n = 405; χ2 (2, N = 1 494) = 32,33, p < 0,001, V de Cramer = 0,15). 

Alors que la plupart des résidents des pavillons de ressourcement (96,4 %, n = 721) et des 

non-résidents des pavillons de ressourcement (96,7 %, n = 723) purgeaient une peine déterminée, 

les résidents des pavillons de ressourcement (M = 1357,2 jours, ET = 877,4) purgeaient des 

peines significativement plus longues que les non-résidents de pavillons de ressourcement 

(M = 1255,7, ET = 623,6; F (1 1442) = 6,43, p = 0,01).  

Le groupe-témoin (M = 449,8, ET = 753,5) est demeuré beaucoup plus longtemps à son 

établissement de libération avant la mise en liberté que les résidents des pavillons de 

ressourcement (M = 318,2, ET = 253,9; F(1 1494) = 2,50, p < 0,001). Afin d’accorder 

suffisamment de temps pour faire l’expérience du pavillon de ressourcement, il était intéressant 

                                              
15 Cela comprend neuf des pavillons de ressourcement actuels, car le Pavillon de ressourcement Eagle Women a 

ouvert après la fin de la période d’étude.  
16 L’appariement a été effectué séparément pour les hommes et les femmes en fonction des variables suivantes  : a) le 
groupe d’Autochtones (Premières Nations, Métis ou Inuits), b) le niveau de sécurité du délinquant au moment de sa 

mise en liberté, c) les délinquants sous surveillance de longue durée (c.-à-d. OSLD) et d) si le délinquant est 
demeuré à son établissement de libération pendant six mois ou plus. Les informations sur l’appariement sont 
présentées plus loin dans la section intitulée Méthode. 
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de restreindre l’échantillon aux délinquants autochtones qui avaient résidé dans un pavillon de 

ressourcement pendant au moins six mois. Toutefois, cela a entraîné une diminution considérable 

de la taille de l’échantillon. Dans les deux groupes, 67,8 % (n = 50717) de l’échantillon se 

trouvaient à l’établissement de libération depuis au moins six mois avant la mise en liberté. Pour 

que l’on puisse s’assurer qu’il n’y avait pas de différences inhérentes à la durée du séjour au 

pavillon de ressourcement, des comparaisons ont été effectuées entre des groupes de résidents du 

pavillon de ressourcement qui a) avaient résidé au pavillon de ressourcement pendant moins de 

six mois et b) avaient résidé au pavillon de ressourcement pendant six mois ou plus. Il n’y avait 

pas de différences importantes entre ces groupes quant à la responsabilisation, à l’engagement ou 

à la réceptivité à l’admission, ni à l’égard du risque statique ou de la motivation à l’admission. 

Cependant, il y avait une différence importante entre les groupes en ce qui concerne le risque 

dynamique et le potentiel de réinsertion sociale à l’admission. Les délinquants autochtones qui 

ont passé moins de six mois au pavillon de ressourcement étaient beaucoup plus susceptibles 

d’avoir un potentiel de réinsertion sociale élevé à l’admission; χ2 (2, N = 748) = 8,64, p = 0,01, 

V de Cramer = 0,11, tandis que ceux qui ont passé plus de six mois au pavillon de ressourcement 

étaient plus susceptibles d’avoir un risque dynamique élevé à l’admission; χ2 

(2, N = 748) = 8,62, p = 0,01, V de Cramer = 0,11. Compte tenu de ces résultats, les analyses 

liées aux résultats postlibératoires ont d’abord été effectuées sur tous les résidents du pavillon de 

ressourcement, puis restreintes à ceux qui ont résidé au pavillon de ressourcement pendant au 

moins six mois. Bien que le schéma des résultats soit nettement similaire, toute différence dans 

les résultats significatifs est indiquée dans les notes de bas de page pour les délinquants 

autochtones qui ont résidé dans un pavillon de ressourcement pendant six mois ou plus.  

Mesures 

Les données ont été recueillies à partir du Système de gestion des délinquant(e)s (SGD). 

Le SGD est le système automatisé utilisé par le SCC pour stocker les données relatives à la prise 

de décisions et à la gestion des délinquants, du début de la peine du délinquant jusqu’à la fin de 

celle-ci.  

Variables associées au risque et aux besoins. Une série de variables concernant le 

risque statique et les besoins liés aux facteurs criminogènes ont été incluses dans la présente 

                                              
17 Ce pourcentage est égal pour les deux groupes en raison du processus d’appariement.  
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étude. Le risque statique a été mesuré à l’aide de l’Évaluation des facteurs statiques (EFS), qui 

comprend l’Indice du risque criminel (IRC). L’EFS se fonde sur des facteurs de risque 

statistiques pour aider à déterminer le niveau d’intervention et fournit une cote de risque, soit 

faible, modéré ou élevé. L’IRC est généré en fonction du Dossier des antécédents criminels de 

l’EFS et fournit une évaluation automatique permettant d’attribuer des degrés d’intensité au 

programme fondés sur la probabilité de récidive (Motiuk et Vuong, 2018). La présente étude 

utilise à la fois le score total de l’IRC (de 0 à 34, les scores les plus élevés indiquant un risque 

plus élevé) et les niveaux d’IRC (fondés sur les scores-seuils utilisés pour l’aiguillage vers des 

programmes correctionnels, comme énoncé dans la Directive du commissaire 726-2; SCC, 

2018b18). Les besoins dynamiques ont été mesurés par l’Instrument de définition et d’analyse des 

facteurs dynamiques, révisé (IDAFD-R) dans sept domaines : emploi ou éducation, relations 

matrimoniales et familiales, fréquentations, toxicomanie, fonctionnement dans la collectivité, 

orientation personnelle et affective et attitude générale. L’outil comprend des cotes pour chacun 

des domaines (faible, modéré, élevé ou élément de succès/aucun besoin), ainsi qu’une cote 

globale de besoins liés aux facteurs criminogènes (faible, modéré ou élevé). Les évaluations de la 

responsabilisation, de la motivation, de la réceptivité, de l’engagement et du potentiel de 

réinsertion sociale du délinquant ont également été prises en considération. Chaque évaluation se 

voit attribuer une cote faible, modérée ou élevée, sauf pour la réceptivité et l’engagement, qui 

sont des variables dichotomiques (oui/non). Ces mesures sont initialement effectuées à 

l’admission pour aider à l’élaboration du plan correctionnel du délinquant, et, dans certains cas, 

les évaluations peuvent être revues tout au long de la période d’incarcération; dans ces cas, 

l’évaluation se rapprochant le plus du moment de la mise en liberté a également été incluse.  

Achèvement des programmes . L’achèvement des programmes a été examiné par type 

de programme. Les programmes correctionnels reconnus à l’échelle nationale (PCREN) traitent 

spécifiquement des facteurs de risque liés à la délinquance à des degrés d’intensité adaptés au 

risque et aux besoins du délinquant. Les PCREN pour Autochtones ont été élaborés afin de 

répondre aux besoins spirituels et culturels des délinquants autochtones et sont offerts en 

collaboration avec les Aînés en vue de soutenir et de favoriser la guérison traditionnelle. 

                                              
18 Les scores et les niveaux de l’IRC étaient manquants pour n = 39 résidents de pavillons de ressourcement et 
n = 121 non-résidents de pavillons de ressourcement. Dans la plupart des cas, cela était attribuable non pas à des 
données manquantes, mais plutôt au fait que les délinquants avaient fait l’objet d’une Évaluation initiale des 

délinquants — condensée, qui ne comprend pas le Dossier des antécédents criminels.  
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L’achèvement des programmes a également été pris en considération en ce qui concerne les 

programmes éducatifs, d’emploi ou de formation professionnelle. Les programmes culturels 

adaptés aux Autochtones ont également été pris en considération pour ce qui est de tous les 

programmes adaptés à la culture qui ne comprennent pas les programmes correctionnels. Il 

s’agissait d’une gamme de programmes de traitement, d’éducation, d’emploi, de sensibilisation, 

de prévention des rechutes ainsi que de programmes sociaux, y compris des activités structurées 

et non structurées (p. ex. dynamique de la vie, programmes de soutien aux personnes endeuillées, 

programmes de compétences parentales, cours de langue, arts et artisanat, cercles de guérison, 

counseling, cérémonies, enseignements traditionnels). Enfin, les autres catégories de programme 

comprenaient tous les autres types de programmes, y compris les programmes destinés aux 

femmes (p. ex. soutiens par les pairs, programmes de compétences parentales, programme 

mère-enfant), les programmes de perfectionnement personnel et les programmes pour détenus 

ayant des besoins spéciaux. Les programmes ont été examinés en fonction de ceux qui ont été 

suivis pendant toute la période d’incarcération du délinquant (c.-à-d. de la date d’admission à la 

date de mise en liberté) ainsi qu’en fonction de ceux qui ont été suivis spécifiquement dans 

l’établissement de libération (c.-à-d. de la date de transfèrement au pavillon de ressourcement ou 

à l’établissement de libération à la date de mise en liberté du délinquant). Bien que 

l’admissibilité et l’inscription à un programme, ainsi que l’achèvement de celui-ci, puissent être 

une question complexe influencée par des facteurs externes, aux fins de la présente étude, 

l’achèvement du programme a été simplifié en variables dichotomiques afin d’indiquer si le 

délinquant a terminé un certain type de programme.  

Interventions et services pour Autochtones. La participation à des services adaptés à la 

culture a été mesurée de plusieurs façons, en fonction des données disponibles dans le SGD. 

Tout d’abord, nous avons examiné l’intérêt des délinquants pour les interventions autochtones, 

ce qui est consigné au moment de l’admission et qui comprend l’intérêt pour un plan de guérison 

traditionnel, pour un transfèrement vers un pavillon de ressourcement visé à l’article  81 et pour 

une libération dans la collectivité autochtone prévue à l’article 84. Pendant la durée de la peine, 

les délinquants ont la possibilité d’élaborer un plan de guérison traditionnel, de travailler avec le 

personnel autochtone chargé de la gestion des cas (p. ex. agent de liaison autochtone, agent de 

développement auprès de la collectivité autochtone) et de travailler avec les Aînés (ce qui est 

consigné dans le SGD au moyen d’évaluations initiales et des progrès par un Aîné). La 
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participation à des interventions autochtones comprenait l’initiative des Sentiers autochtones, 

ainsi que des PCREN adaptés aux Autochtones et d’autres programmes culturels adaptés aux 

Autochtones. Enfin, les transfèrements antérieurs vers des pavillons de ressourcement, la 

libération dans une collectivité autochtone aux termes de l’article 84 de la LSCMLC et le 

transfèrement vers un pavillon de ressourcement visé à l’article 81 au moment de la mise en 

liberté ont également été pris en considération.   

Résultat de la mise en liberté . Les possibilités de mise en liberté graduelle ont été 

examinées au regard des permissions de sortir avec escorte (PSAE), des permissions de sortir 

sans escorte (PSSE) et des placements à l’extérieur, tant pendant la période d’incarcération du 

délinquant qu’à son établissement de libération. Ces possibilités ont été classées en deux 

catégories : les possibilités de perfectionnement personnel et les possibilités de perfectionnement 

non personnel. Les possibilités de perfectionnement personnel comprennent les activités liées à 

un traitement et les cérémonies spirituelles et culturelles favorisant la réadaptation. Les 

possibilités de perfectionnement non personnel comprennent les raisons médicales, les raisons 

administratives, les fins de service à la collectivité, les fins de rapports familiaux, les fins de 

responsabilités parentales et les raisons de compassion. Le type de mise en liberté a été mesuré 

en fonction de la libération discrétionnaire (c.-à-d. semi-liberté, libération conditionnelle totale) 

ou non discrétionnaire (c.-à-d. libération d’office, ordonnance de surveillance de longue durée). 

Les résultats postlibératoires ont pris en considération le premier mandat de suspension et la 

première révocation de la mise en liberté pendant la période de surveillance actuelle du 

délinquant. Une suspension peut être imposée a) en cas de violation des conditions; b) afin 

d’empêcher une violation des conditions; c) pour protéger la société (c.-à-d. le risque que 

présente le délinquant est considéré comme impossible à gérer dans la collectivité). Parmi les 

résultats possibles, notons les mandats de suspension délivrés, exécutés ou retirés et les 

suspensions annulées ou expirées. Les révocations de la mise en liberté incluent celles avec ou 

sans infraction. La période de suivi pour la première suspension a été calculée à partir de la date 

de mise en liberté jusqu’à la première date de suspension de la mise en liberté dans la 

collectivité, la date de fin de la peine (soit la date d’expiration du mandat ou la date d’expiration 

de l’ordonnance de surveillance de longue durée) ou la fin de la période de collecte des données 

(10 novembre 2019). La période de suivi pour les réincarcérations a été calculée à partir de la 

date de mise en liberté jusqu’à la première des dates suivantes : première réadmission à la mise 
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en liberté, date de fin de peine (date d’expiration du mandat ou date d’expiration de l’ordonnance 

de surveillance de longue durée) ou fin de la période de collecte des données.  

Approche analytique 

Appariement. Un groupe-témoin apparié de délinquants a été formé pour établir une 

comparaison avec des délinquants similaires dans la collectivité qui n’ont pas été libérés d’un 

pavillon de ressourcement. Le groupe-témoin a été formé selon une méthode d’appariement 

exact avec groupement (Coarsened Exact Matching ou CEM) 19 au moyen du logiciel Stata. Pour 

amorcer le processus CEM, les résidents et les non-résidents d’un pavillon de ressourcement ont 

été classés dans des ensembles de données distincts pour les délinquants autochtones et les 

délinquantes autochtones. Dans chaque catégorie, les résidents de pavillon de ressourcement et 

les autres délinquants autochtones ont ensuite été appariés en fonction des variables suivantes : a) 

le groupe d’Autochtones (Premières Nations, Métis ou Inuits), b) le niveau de sécurité du 

délinquant au moment de sa mise en liberté, c) les délinquants sous surveillance de longue durée 

(c. à d. OSLD) et d) si le délinquant est demeuré à son établissement de libération pendant six 

mois ou plus. En ce qui concerne les délinquants masculins autochtones mis en liberté depuis un 

pavillon de ressourcement (n = 614), tous avaient une cote de sécurité minimale au moment de la 

mise en liberté, et un seul délinquant mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement faisait 

l’objet d’une OSLD. Pour les hommes, 100 % des résidents d’un pavillon de ressourcement ont 

été appariés à un profil comparable de délinquants ne résidant pas dans un pavillon de 

ressourcement en utilisant tous les indicateurs. Pour les femmes autochtones mises en liberté 

depuis un pavillon de ressourcement (n = 134), aucune d’entre elles ne faisait l’objet d’une 

OSLD. La plupart des délinquantes mises en liberté depuis un pavillon de ressourcement avaient 

une cote de sécurité minimale, mais 18 d’entre elles ont été mises en liberté avec une cote de 

sécurité moyenne. L’appariement sur les indicateurs a donné lieu à un appariement de 97 % au 

premier tour. Pour la deuxième série d’appariements, le niveau de sécurité au moment de la mise 

en liberté a été éliminé pour les femmes des Premières Nations afin de garantir un taux 

                                              
19 La méthode CEM est décrite comme une méthode d’appariement réduisant le déséquilibre monotone qui lie 
strictement, par le choix ex ante de l’utilisateur, le degré de dépendance du modèle et l’erreur d’estimation de l’effet 
de traitement moyen, qui réduit la nécessité d’une procédure distincte pour restreindre les données à un support 

empirique commun, qui respecte le principe de congruence, qui est robuste par rapport à l’erreur de mesure, qui 
fonctionne bien avec plusieurs méthodes d’imputation des données manquantes, qui peut être complètement 
automatisée et qui peut calculer extrêmement rapidement même des ensembles de données très gros (Blackwell et 

coll., 2010, p. 1).    
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d’appariement de 100 %.  

Profil des résidents des pavillons de ressourcement. Des analyses comparatives ont été 

utilisées pour examiner le profil de risque et de besoins, la participation à des services et à des 

interventions adaptés sur le plan culturel et l’achèvement de programmes des résidents de 

pavillons de ressourcement et des autres délinquants autochtones. Les sous-analyses 

comprenaient des comparaisons par sexe et entre les résidents de pavillons de ressourcement 

administrés par le SCC ainsi que ceux des pavillons de ressourcement visés à l’article  81. La 

petite taille de l’échantillon de délinquants inuits a empêché la réalisation de sous-analyses, mais 

des comparaisons par groupes autochtones ont été effectuées pour les délinquants des Premières 

Nations et les délinquants métis. Les sous-analyses ont confirmé les résultats du groupe 

autochtone élargi et ne sont donc pas présentées dans le rapport. Dans la plupart des cas, les 

résultats correspondent à ceux du groupe autochtone élargi, et, par conséquent, seuls les résultats 

différents sont mis en lumière dans le rapport.  

 

Résultats postlibératoires des résidents de pavillons de ressourcement.  Les résidents 

des pavillons de ressourcement ont été comparés au groupe-témoin en ce qui concerne les 

suspensions et les révocations de la mise en liberté pendant la période de surveillance actuelle du 

délinquant. Des analyses descriptives ont été utilisées pour examiner les circonstances entourant 

la suspension ou la révocation de la mise en liberté. Les sous-analyses comprenaient des 

comparaisons par sexe et par type de pavillon de ressourcement (c.-à-d. les résidents des 

pavillons de ressourcement administrés par le SCC ou des pavillons de ressourcement visés à 

l’article 81). La petite taille de l’échantillon de délinquants inuits a empêché la réalisation de 

sous-analyses, mais des comparaisons par groupes autochtones ont été effectuées pour les 

délinquants des Premières Nations et les délinquants métis.  

Les répercussions du placement dans des pavillons de ressourcement sur la durée du 

séjour dans la collectivité avant la suspension ou la révocation de la libération ont été examinées 

à l’aide de la méthode d’analyse de survie reposant sur le modèle de régression des hasards 

proportionnels de Cox (Cox Proportional Hazards model). L’analyse de survie est une méthode 

statistique qui modélise le temps passé avant qu’un événement se produise, en l’occurrence le 

moment où un délinquant demeure dans la collectivité jusqu’à la première suspension ou 

réincarcération. Cette méthode permet également d’inclure d’autres facteurs (covariables), outre 
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la question de savoir si un délinquant résidait dans un pavillon de ressourcement avant sa mise en 

liberté, ce qui pourrait avoir une incidence sur les résultats afin de cerner les effets de chaque 

covariable sur le résultat qui nous intéresse. Nous avons calculé les rapports de risques et le 

risque relatif que l’événement se produise à tout moment (p. ex. pour un groupe participant au 

traitement en comparaison avec un autre) à l’aide de cette méthode. 

Incidences des services et des interventions adaptés à la culture.  La contribution 

relative des services et des interventions pour Autochtones à la réduction des réincarcérations a 

été évaluée au moyen d’analyses de régression logistique. La régression logistique produit une 

estimation des probabilités qu’un événement se produise. Dans le cadre de la présente étude, cet 

événement consistait à savoir si le délinquant avait fait l’objet d’une révocation de sa libération 

au cours de la période étudiée. Un rapport de cotes supérieur à 1,0 indique une probabilité accrue 

de réincarcération, tandis qu’un rapport de cotes inférieur à 1,0 indique une probabilité moindre 

de réincarcération. Un processus de modélisation en trois étapes a été utilisé, et, pour chaque 

étape, une méthode de modélisation progressive et prospective visant à déterminer les variables 

les plus fiables et les plus pertinentes pour prédire le résultat a été suivie. Cette approche est 

conforme à la méthode décrite par Wilton et ses collègues (2015) et Wilton et Stewart (2015). 

Les résultats doivent être interprétés avec prudence en raison de la complexité de la modélisation 

et de la possibilité que d’autres explications soient à l’origine des résultats.  

Tout d’abord, un modèle de contrôle a été élaboré, lequel consistait en une série de 

variables liées à la révocation de la libération qui devaient être contrôlées statistiquement. Cette 

étape permet de veiller à ce que les résultats soient attribuables spécifiquement aux interventions 

et aux services pour Autochtones, et non aux différences entre les délinquants qui ont accès aux 

interventions et services et ceux qui n’y ont pas accès. L’élaboration du modèle de contrôle a été 

orientée par la théorie (c.-à-d. la littérature sur les variables liées aux résultats sur la mise en 

liberté) et la force de la relation des variables avec la réincarcération. Des variables de contrôle 

potentielles ont été sélectionnées, représentant les six vastes domaines suivants : 1) le risque 

associé aux antécédents criminels (c.-à-d. risque statique) 2) les besoins liés aux facteurs 

criminogènes (c.-à-d. risque dynamique), 3) les caractéristiques des délinquants et des peines, 

4) le comportement du délinquant pendant son incarcération, 5) la participation à des PCREN et 

l’achèvement de ceux-ci ainsi que 6) la participation à des programmes d’emploi et d’éducation 

et l’achèvement de ceux-ci. Veuillez consulter l’annexe A pour connaître les variables prises en 
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considération dans le modèle de contrôle. 

Ensuite, les interventions autochtones et les services pour Autochtones ayant le plus fort 

rapport avec la révocation de la mise en liberté ont été déterminés (les variables prises en 

considération sont présentées à l’annexe B). Pour ce faire, il a fallu examiner individuellement 

toutes les mesures relatives aux interventions et aux services pour Autochtones. Elles ont été 

introduites dans des modèles de régression, seules et avec le modèle de contrôle, et les 

prédicteurs les plus fiables de la réincarcération ont été relevés. Ces derniers sont devenus les 

candidats pour le modèle global.  

Enfin, un modèle combiné a été élaboré grâce aux prédicteurs relatifs aux services pour 

Autochtones et aux interventions autochtones. Les mesures les plus fiables relativement aux 

services et aux interventions ont été ajoutées au modèle de contrôle à chaque étape. Les variables 

non significatives au niveau p < 0,10 autres que les variables de contrôle ont été supprimées. 

Lorsqu’un service ou une intervention avait deux ou trois prédicteurs fiables, ceux-ci étaient 

testés et éventuellement inclus dans le modèle afin que l’on puisse trouver le modèle qui prévoit 

le mieux les révocations de la mise en liberté. Le processus s’est poursuivi jusqu’à ce qu’il ne 

reste aucune mesure de services supplémentaires pouvant être ajoutée au modèle et qui soit 

statistiquement significative au niveau p < 0,05. 
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Résultats  

Les résultats sont présentés en trois parties. La première section examine le profil des 

délinquants autochtones qui ont résidé dans un pavillon de ressourcement administré par le SCC 

ou visé à l’article 81 et qui ont été mis en liberté depuis celui-ci, par rapport aux autres 

délinquants autochtones. La deuxième section évalue les répercussions qu’ont les pavillons de 

ressourcement sur les résultats des délinquants dans la collectivité. Enfin, la troisième section 

porte sur la contribution relative des interventions et des services adaptés à la culture sur les 

résultats postlibératoires.  

Profil des résidents des pavillons de ressourcement  

Un profil des résidents des pavillons de ressourcement a été créé par comparaison des 

délinquants autochtones mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement à un groupe apparié 

de délinquants autochtones mis en liberté depuis un établissement à sécurité minimale (hommes) 

ou à niveaux de sécurité multiples (femmes). Les groupes ont été comparés en fonction des 

caractéristiques relatives au risque et aux besoins, de l’achèvement de programmes et de la 

participation à des services adaptés à la culture.  

Caractéristiques relatives au risque et aux besoins. De façon générale, tant les 

délinquants que les délinquantes autochtones qui ont été libérés depuis un pavillon de 

ressourcement présentaient des niveaux de risque plus élevés à l’admission que ceux libérés 

depuis d’autres établissements. Comme le montre le tableau 1, les hommes mis en liberté depuis 

un pavillon de ressourcement étaient plus susceptibles d’être classés comme présentant un risque 

statique et dynamique élevé et comme ayant un potentiel de réinsertion sociale plus faible à 

l’admission20. Le profil de risque des femmes à l’admission est comparable, bien que la 

différence quant au risque statique ne soit pas statistiquement significative21. En limitant 

l’analyse aux femmes des Premières Nations, on constate que le groupe-témoin présentait un 

risque statique plus faible à l’admission que les résidents des pavillons de ressourcement; 

                                              
20 Il n’y avait pas de différences importantes entre les délinquants résidant dans des pavillons de ressourcement et 
ceux qui n’y résidaient pas quant au risque statique ou risque dynamique pour les hommes métis (n = 104 par 
groupe). 
21 Il n’y avait pas de différences importantes entre les délinquants résidant dans des pavillons de ressourcement et 
ceux qui n’y résidaient pas quant aux autres caractéristiques relatives au risque et aux besoins pour les femmes 
métisses, ce qui peut être attribué à la plus petite taille de l’échantillon de ce groupe (n = 27 par groupe).  
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χ2 (2, N = 212) = 6,36, p = 0,04, V de Cramer = 0,17. Les résidents des pavillons de 

ressourcement n’étaient pas différents du groupe-témoin en ce qui concerne le risque criminel, 

comme il a été mesuré par le score à l’IRC pour les hommes22 (F(1,1136) = 2,36, p = 0,12) ou 

les femmes23 (F(1,211) = 0,05, p = 0,83) ni les cotes de l’IRC.  

  

                                              
22 M = 13,96 (ET = 7,07) mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement, M = 13,32 (ET = 7,11) mis en liberté 
depuis un autre établissement. 
23 M = 11,23 (ET = 6,89) mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement, M = 11,44 (ET = 7,03) mis en liberté 

depuis un autre établissement. 
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Tableau 1 

Caractéristiques relatives au risque et aux besoins des délinquants résidant un pavillon de 

ressourcement et de ceux qui n’y résident pas 

 Hommes (N = 1 228) Femmes (N = 268) 

Mesure  Pourcentage (n) de  

délinquants 

 Pourcentage (n) de 

délinquantes 

 

Pavillon de 

ressourcement  

(n = 614) 

Autre 

établissement  

(n = 614) 

V de 

Cramer 

Pavillon de 

ressourcement  

(n = 134) 

Autre 

établissement  

(n =134) 

V de 

Cramer 

Statique 

(admission) 

    0,16***     n.s. 

    Faible  6,8 (42) 16,6 (102)  20,9 (28) 33,6 (45)  

    Modéré 48,0 (295) 47,1 (289)  50,0 (67) 40,3 (54)  

    Élevé 45,1 (277) 36,3 (223)  29,1 (39) 26,1 (35)  

Statique (mise 

en liberté) 

    0,15***     0,16* 

    Faible  30,6 (44) 69,4 (100)  20,1 (27) 34,3 (46)  

    Modéré 50,2 (308) 50,0 (307)  52,2 (70) 41,0 (55)  

    Élevé 42,7 (262) 33,7 (207)  27,6 (37) 24,6 (33)  

Dynamique 

(admission) 

    0,11***     0,17* 

    Faible/mod. 41,4 (54) 48,5 (298)  27,6 (37) 42,6 (57)  

    Élevé 58,6 (360) 51,5 (316)  72,4 (97) 57,5 (77)  

Dynamique 

(mise en liberté) 

    n.s.     0,18** 

    Faible  8,6 (53) 12,1 (74)  6,0 (8) 7,5 (10)  

    Modéré 67,1 (412) 64,3 (395)  65,7 (88) 47,8 (64)  

    Élevé 24,3 (149) 23,6 (145)  28,4 (38) 44,8 (60)  

PRC 

(admission) 

    0,17***     0,16* 

    Faible  30,9 (190) 24,8 (152)  14,9 (20) 11,2 (15)  

    Modéré 53,4 (328) 45,9 (282)  76,1 (102) 68,7 (92)  

    Élevé 15,6 (96) 29,3 (180)  9,0 (12) 20,1 (27)  
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PRS (mise en 

liberté) 

    0,14***     n.s. 

    Faible/mod. 78,0 (479) 66,0 (405)  74,6 (100) 73,9 (99)  

    Élevé 22,0 (135) 34,0 (209)  25,4 (34) 26,1 (35)  

Remarque. Mod. = modéré; PRS = potentiel de réinsertion sociale; n.s. = données non significatives. Aux fins du 

présent rapport, le risque dynamique à l’admission et le potentiel de réinsertion sociale au moment de la mise en 
liberté ont été regroupés dans une catégorie de risque faible/modéré en raison du faible nombre de cas par cellule 

pour les catégories de risque faible.  
*p < 0,05. **p < 0,01. ***p < 0,001. 
 

 
Au moment de la mise en liberté, il y avait encore entre les groupes des différences 

évidentes dans les caractéristiques relatives au risque et aux besoins. Chez les hommes, les 

résidents des pavillons de ressourcement étaient encore plus susceptibles de présenter un risque 

statique élevé au moment de la mise en liberté, tandis que les délinquants mis en liberté depuis 

un établissement à sécurité minimale étaient plus susceptibles d’avoir un potentiel de réinsertion 

sociale élevé. Chez les femmes, les délinquantes mises en liberté depuis un établissement à 

niveaux de sécurité multiples étaient toujours plus susceptibles de présenter un risque statique 

faible au moment de la mise en liberté. Cependant, les hommes ont démontré une diminution du 

risque dynamique entre l’admission et la mise en liberté, et il n’y avait plus de différences dans 

les cotes de risque dynamique entre les groupes au moment de la mise en liberté. Les femmes 

mises en liberté depuis un pavillon de ressourcement ont également montré cette diminution du 

risque dynamique; les femmes libérées depuis un établissement à niveaux de sécurité multiples 

étaient beaucoup plus susceptibles d’être évaluées comme présentant un risque dynamique élevé 

au moment de la mise en liberté, ce qui représente un changement important par rapport aux 

profils de risque à l’admission.  

Afin qu’il soit possible d’examiner plus en détail les changements dans les besoins 

dynamiques, des analyses comparatives ont été effectuées pour chacun des domaines de 

l’IDAFD-R pour déterminer s’il y avait des différences entre les résidents des pavillons de 

ressourcement et le groupe-témoin. Les changements dans les besoins dynamiques de 

l’admission à la mise en liberté ont été calculés afin de relever les résultats positifs. 

Conformément à Wardrop et Pardoel (2019), le résultat positif a été défini comme suit : 

a) élément de succès/aucun besoin/faibles besoins au moment de la mise en liberté, b) besoins 

modérés au moment de l’admission et passe à élément de succès/aucun besoin/faibles besoins au 
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moment de la mise en liberté ou c) besoins élevés au moment de l’admission et passe à besoins 

modérés ou élément de succès/aucun besoin/faibles besoins au moment de la mise en liberté. 

Comme le montre le tableau 2, comparativement aux femmes mises en liberté depuis un 

établissement à niveaux de sécurité multiples, les résidentes des pavillons de ressourcement 

étaient plus susceptibles de démontrer des changements positifs dans les domaines de 

l’orientation personnelle et affective, de la toxicomanie et des fréquentations au cours de leur 

période d’incarcération24. Les hommes libérés depuis un pavillon de ressourcement étaient plus 

susceptibles de démontrer des améliorations dans l’attitude générale entre l’admission et la mise 

en liberté. Par ailleurs, les hommes mis en liberté depuis d’autres établissements à sécurité 

minimale étaient plus susceptibles de démontrer des changements positifs dans les domaines du 

fonctionnement dans la collectivité et de l’emploi25. Il est à noter que, lorsqu’on limite les 

analyses aux hommes des Premières Nations, les résidents des pavillons de ressourcement 

(62,5 %, n = 315) étaient également beaucoup plus susceptibles de montrer des changements 

positifs dans le domaine de l’orientation personnelle et affective par rapport au groupe-témoin 

(56,3 %, n = 284); χ2 (1, N = 1 008) = 3,95, p < 0,05, V de Cramer = 0,06. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                              
24 Il n’y avait pas de différences importantes entre les délinquantes métisses mises en liberté depuis un pavillon de 
ressourcement et celles mises en liberté depuis un autre établissement en ce qui concerne les améliorations dans le 

domaine des fréquentations, ce qui peut être attribué à la plus petite taille de l’échantillon de ce groupe (n = 27 par 
groupe). 
25 Il n’y avait pas de différences importantes entre les délinquants mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement 
et ceux mis en liberté depuis un autre établissement en ce qui concerne les améliorations dans les domaines de 
l’attitude générale ou de l’emploi lorsqu’on effectue les analyses dist inctement pour les hommes des 

Premières Nations (n = 504 par groupe) ou les hommes métis (n = 104 par groupe). 
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Tableau 2 

Amélioration de l’évaluation du niveau de besoin dynamique entre l’admission et la mise en 

liberté des résidents des pavillons de ressourcement et des résidents d’autres établissements  

 Hommes (N = 1 228) Femmes (N = 268) 

Domaine de 

besoins 

Pourcentage (n) de délinquants  Pourcentage (n) de 

délinquantes 

 

Pavillon de 

ressourcement  

(n = 614) 

Autre 

établissement  

(n = 614) 

V de 

Cramer 

Pavillon de 

ressourcement  

(n = 134) 

Autre 

établissement  

(n = 134) 

V de 

Cramer 

Fréquentations  67,5 (393) 64,9 (385) n.s. 63,4 (83) 47,3 (61) 0,16** 

Attitude générale  73,0 (424) 66,8 (396) 0,07* 86,9 (113) 81,4 (105) n.s. 

Collectivité   73,3 (426) 84,6 (501) 0,14*** 63,8 (83) 59,7 (77) n.s. 

Emploi  45,2 (263) 50,9 (302) 0,06* 45,8 (60) 45,0 (58) n.s. 

Matrimonial/ 

familial 

72,5 (421) 76,9 (455) n.s. 54,6 (71) 49,6 (64) n.s. 

Personnel/affectif  60,7 (373) 55,7 (342) n.s. 72,4 (97) 37,3 (50) 0,35*** 

Toxicomanie  64,2 (394) 62,7 (385) n.s. 70,9 (95) 50,7 (68) 0,21** 

Remarque. Collectivité = Fonctionnement dans la collectivité; n.s. = données non significatives. Les tailles des 

échantillons ont été réduites à n = 1 173-1 175 pour les hommes et à et n = 259-260 pour les femmes en ce qui 
concerne les domaines des fréquentations, de l’attitude générale, du fonctionnement dans la collectivité, de l’emploi 
et des relations matrimoniales et familiales en raison de données manquantes à l’admission.  

*p < 0,05. **p < 0,01. ***p < 0,001. 

 

Les résidents des pavillons de ressourcement ont également été comparés au 

groupe-témoin en ce qui concerne leur responsabilité, leur engagement et leur réceptivité à 

l’admission, ainsi que leur motivation à l’admission et au moment de la mise en liberté. Il n’y 

avait pas de différences importantes entre les groupes pour l’une ou l’autre de ces 

caractéristiques, à l’exception du degré de motivation au moment de la mise en liberté pour les 

hommes. Une plus grande proportion d’hommes mis en liberté depuis un pavillon de 

ressourcement ont été évalués comme très motivés au moment de la mise en liberté (59,3 %; 

n = 364) par rapport aux hommes mis en liberté depuis un autre établissement (48,0 %; n = 295; 

χ2 (2, N = 1 228) = 17,35, p < 0,001, V de Cramer = 0,12). 

Achèvement des programmes. Comparativement aux délinquants autochtones détenus 

dans d’autres établissements à sécurité minimale, les hommes résidant dans un pavillon de 
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ressourcement étaient plus susceptibles d’être affectés à des programmes correctionnels 

d’intensité modérée ou élevée ainsi qu’à des programmes adaptés aux Autochtones et de les 

suivre tout au long de leur période d’incarcération (tableau 3). Les femmes résidant dans un 

pavillon de ressourcement étaient également plus susceptibles de suivre des programmes 

correctionnels adaptés aux Autochtones de l’admission à la mise en liberté. Tant pour les 

hommes que pour les femmes, les résidents des pavillons de ressourcement étaient plus 

susceptibles d’avoir suivi des programmes d’emploi, des programmes culturels adaptés aux 

Autochtones (programmes non correctionnels) et d’autres programmes (p. ex. femmes, 

perfectionnement personnel, besoins spéciaux) ainsi que d’avoir obtenu un certificat de 

formation professionnelle26.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                              
26 Il n’y avait pas de différences importantes entre les délinquants métis mis en liberté depuis un pavillon de 
ressourcement et ceux mis en liberté depuis un autre établissement en ce qui concerne les certificats de formation 
professionnelle obtenus pour les hommes métis (n = 104 par groupe) ou les femmes métisses (n = 27 par groupe), ce 

qui peut être attribué à la plus petite taille de l’échantillon de ce groupe. 
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Tableau 3 

Achèvement des programmes par les résidents des pavillons de ressourcement et d’autres 

établissements pendant toute la période d’incarcération  

 Hommes (N = 1 228) Femmes (N = 268) 

Programme 

Pourcentage (n) de délinquants  Pourcentage (n) de 

délinquantes 

 

Pavillon de 

ressourcement  

(n =614) 

Autre 

établissement  

(n = 614) 

V de 

Cramer 
Pavillon de 

ressourcement  

(n = 134) 

Autre 

établissement  

(n = 134) 

V de 

Cramer 

Correctionnel 87,6 (538) 74,3 (456) 0,17*** 100,0 (134) 98,5 (132) n.s. 

   Modéré  81,3 (499) 68,4 (420) 0,15*** 83,6 (112) 79,9 (107) n.s. 

   Élevé  18,7 (115) 8,8 (54) 0,14*** 9,7 (13) 6,7 (9) n.s. 

   Autochtones  74,9 (460) 47,4 (291) 0,28*** 96,3 (129) 66,4 (89) 0,38*** 

Éducatif  43,0 (264) 51,8 (318) 0,09*** 47,8 (64) 42,5 (57) n.s. 

Emploi  26,2 (161) 11,7 (72) 0,19*** 81,3 (109) 56,7 (76) 0,27*** 

Formation 

professionnelle  

16,9 (104) 12,9 (79) 0,06* 41,0 (55) 21,6 (29) 0,21*** 

Culture 

autochtone  

19,7 (121) 2,8 (17) 0,27*** 64,2 (86) 3,7 (5) 0,64*** 

Autre (PNC) 29,8 (183) 3,1 (19) 0,36*** 54,5 (73) 7,5 (10) 0,51*** 

Remarque. PNC = Programme non correctionnel; n.s. = données non significatives. Les programmes correctionnels 
autochtones comprennent également des programmes correctionnels d’intensité modérée et élevée. 
*p < 0,05. ***p < 0,001. 

 

Pour les hommes uniquement, le groupe-témoin était significativement plus susceptible 

d’achever des programmes éducatifs27, et ce, malgré une proportion significativement plus 

élevée de résidents de pavillons de ressourcement ne possédant pas de diplôme d’études 

secondaires ou l’équivalent (53,5 %, n = 439) par rapport aux délinquants masculins autochtones 

dans d’autres établissements à sécurité minimale (46,5 %, n = 382; χ2 (2, N = 1 228) = 21,47, 

p < 0,001, V de Cramer = 0,13). Lorsqu’on limite les résultats à l’établissement de libération en 

particulier, les résidents des pavillons de ressourcement continuent d’avoir des taux 

                                              
27 Il n’y avait pas de différences importantes entre les délinquants métis mis en liberté depuis un pavillon de 
ressourcement et ceux mis en liberté depuis un autre établissement relativement à l’achèvement de programmes 
éducatifs en général (n = 104 par groupe). 
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d’achèvement de programme éducatif plus faibles (voir le tableau 4)28. 

Ce schéma de résultats était assez cohérent au moment d’examiner les programmes 

achevés spécifiquement dans l’établissement de libération, à quelques exceptions près. Comme 

le montre le tableau 4, il n’y avait pas de différences significatives dans les taux d’achèvement 

des programmes correctionnels, que ce soit dans les pavillons de ressourcement ou dans les 

établissements à sécurité minimale pour les hommes29. De plus, les hommes mis en liberté 

depuis un établissement à sécurité minimale étaient plus susceptibles d’avoir obtenu un certificat 

de formation professionnelle dans leur établissement de libération30. Les femmes mises en liberté 

depuis un établissement à niveaux de sécurité multiples étaient également plus susceptibles 

d’avoir suivi des programmes correctionnels dans leur établissement de libération que celles 

mises en liberté depuis un pavillon de ressourcement. Les différences observées entre les groupes 

en ce qui concerne les programmes correctionnels, les programmes d’emploi et les certificats de 

formation professionnelle chez les femmes autochtones n’étaient plus significatives lorsqu’on 

limitait les comparaisons aux programmes achevés dans l’établissement de libération.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                              
28 Il n’y avait pas de différences importantes entre les délinquants métis mis en liberté depuis un pavillon de 
ressourcement et ceux mis en liberté depuis un autre établissement relativement à l’achèvement de programmes 
éducatifs à l’établissement de libération (n = 104 par groupe). 
29 Il n’y avait pas de différences importantes entre les délinquants des Premières Nations mis en liberté depuis un 
pavillon de ressourcement et ceux mis en liberté depuis un autre établissement  quant à l’achèvement de programmes 

correctionnels autochtones à l’établissement de libération (n = 504 par groupe). 
30 Il n’y avait pas de différences importantes entre les délinquants des Premières Nations mis en liberté depuis un 
pavillon de ressourcement et ceux mis en liberté depuis un autre établissement quant à l’obtention d’un certificat de 

formation professionnelle à l’établissement de libération (n = 504 par groupe). 
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Tableau 4 

Achèvement de programmes par les délinquants résidant dans un pavillon de ressourcement et 

ceux qui n’y résident pas à leur libération  

 Hommes (N =1 228) Femmes (N = 268) 

Programme 

Pourcentage (n) de délinquants  Pourcentage (n) de délinquantes  

Pavillon de 

ressourcement  

(n = 614) 

Autre 

établissement  

(n = 614) 

V de 

Cramer 

Pavillon de 

ressourcement  

(n = 134) 

Autre 

établissement  

(n = 134) 

V de 

Cramer 

Correctionnel  44,5 (273) 49,5 (304) n.s. 58,2 (78) 82,8 (111) 0,27*** 

   Autochtone  31,4 (193) 26,2 (161) 0,06* 58,2 (78) 53,7 (72) n.s. 

Éducatif  21,2 (130) 42,7 (262) 0,23*** 29,9 (40) 37,2 (50) n.s. 

Emploi  18,6 (114) 7,2 (44) 0,17*** 52,2 (70) 49,3 (66) n.s. 

Formation 

professionnelle  

7,8 (48) 11,1 (68) 0,06* 21,6 (29) 17,2 (23) n.s. 

Remarque. PNC =Programme non correctionnel; n.s. = données non significatives. Les résultats ne sont pas 

présentés pour les programmes correctionnels de niveaux modéré et élevé, les programmes culturels autochtones et 
les autres programmes en raison du faible nombre de cas par cellule.  

*p < 0,05. ***p < 0,001. 

 

Participation aux services adaptés à la culture. Les résidents des pavillons de 

ressourcement ont montré un intérêt beaucoup plus grand pour les possibilités offertes aux 

Autochtones à l’admission, y compris l’élaboration d’un plan de guérison traditionnel, un 

transfèrement en vertu de l’article 81 et une mise en liberté aux termes de l’article 84 (voir le 

tableau 5). Cet intérêt pour les services adaptés à la culture s’est poursuivi tout au long de la 

période d’incarcération, car les résidents des pavillons de ressourcement étaient plus susceptibles 

d’avoir un plan de guérison intégré à leur plan correctionnel, ainsi qu’une évaluation initiale par 

un Aîné et au moins une évaluation des progrès par un Aîné (bien que cette différence ne soit pas 

significative pour les femmes). Tant les délinquants que les délinquantes résidant dans un 

pavillon de ressourcement étaient aussi plus susceptibles d’avoir du personnel de services 

autochtone (p. ex. agent de liaison autochtone, agent de développement auprès de la collectivité 

autochtone) affecté à leur dossier. Chez les hommes uniquement, les résidents des pavillons de 

ressourcement étaient plus susceptibles de participer aux initiatives des Sentiers autochtones et 

d’avoir déjà été placés dans un pavillon de ressourcement.  

 



 

 31 

Tableau 5 

Participation des délinquants résidant dans un pavillon de ressourcement et de ceux qui n’y 

résident pas à des services adaptés à la culture tout au long de la peine 

 Hommes (N = 1 228) Femmes (N = 268) 

Service 

Pourcentage (n) de délinquants  Pourcentage (n) de 

délinquantes 

 

Pavillon de 

ressourcement  

(n = 614) 

Autre 

établissement  

(n = 614) 

V de 

Cramer 

Pavillon de 

ressourcement  

(n = 134) 

Autre 

établissement  

(n = 134) 

V de 

Cramer 

Intérêt pour les 

possibilités  

95,6 (587) 71,2 (437) 0,33*** 96,3 (129) 76,1 (102) 0,29*** 

Plan de guérison 58,0 (356) 33,9 (208) 0,24*** 63,4 (85) 46,3 (62) 0,17** 

Évaluation initiale par 

un Aîné  

96,9 (595) 88,8 (545) 0,16*** 98,5 (132) 86,6 (116) 0,23*** 

Évaluation des progrès 

par un Aîné 

65,3 (401) 40,4 (248) 0,25*** 48,5 (65) 39,6 (53) n.s. 

Personnel autochtone  74,6 (458) 40,1 (246) 0,35*** 86,6 (116) 42,5 (57) 0,46*** 

Participation aux 

Sentiers autochtones  

55,5 (341) 46,9 (288) 0,09** 23,9 (32) 31,3 (42) n.s. 

Placement antérieur 

dans un PR 

12,5 (77) 7,0 (43) 0,09** 7,5 (10) 4,5 (6) n.s. 

Remarque. PR = Pavillon de ressourcement; n.s. = données non significatives. 

*p < 0,05. ***p < 0,001. 
 

 Comparaison entre les résidents des pavillons de ressourcement administrés par le 

SCC et ceux des pavillons de ressourcement visés à l’article  81. Des analyses supplémentaires 

ont été effectuées pour déterminer si le profil des résidents des pavillons de ressourcement 

administrés par le SCC différait de celui des résidents des pavillons de ressourcement visés à 

l’article 81. Les résultats complets sont présentés à l’annexe C, tandis que les différences 

notables sont abordées dans le présent document. Malgré des évaluations comparables à 

l’admission, les délinquants autochtones mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement visé 

à l’article 81 étaient plus susceptibles d’être considérés comme ayant un potentiel élevé de 

réinsertion sociale et moins susceptibles d’être classés comme présentant un risque dynamique 

élevé au moment de la mise en liberté. En fait, les délinquants mis en liberté depuis un pavillon 
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de ressourcement visé à l’article 81 ont montré de plus grandes améliorations entre l’admission 

et la mise en liberté dans chacun des domaines de besoin dynamique suivants : fréquentations, 

attitude générale, fonctionnement dans la collectivité, relations matrimoniales et familiales et 

toxicomanie. Les résidents des pavillons de ressourcement administrés par le SCC et de ceux 

visés à l’article 81 présentaient un taux d’amélioration similaire dans les domaines de l’emploi et 

de l’orientation personnelle et affective. 

Les délinquants autochtones étaient plus susceptibles de suivre des programmes 

éducatifs, des programmes correctionnels et des programmes culturels adaptés aux Autochtones 

(programmes non correctionnels) dans les pavillons de ressourcement administrés par le SCC. 

Enfin, une plus grande proportion de résidents des pavillons de ressourcement visés à l’article 81 

ont participé à des services adaptés à la culture tout au long de leur peine en ce qui concerne 

l’élaboration d’un plan de guérison, au moins une évaluation des progrès par un Aîné, la 

participation aux Sentiers autochtones et le placement antérieur dans un pavillon de 

ressourcement.  

Résultats dans la collectivité des résidents des pavillons de ressourcement  

Afin d’examiner les résultats dans la collectivité, on a comparé les résultats des résidents 

des pavillons de ressourcement aux délinquants autochtones des établissements à sécurité 

minimale (hommes), et à niveaux de sécurité multiples (femmes) en ce qui concerne leur 

participation à des PSAE, à des PSSE et à des placements à l’extérieur avant leur mise en liberté, 

ainsi que leurs caractéristiques à la mise en liberté et leurs résultats postlibératoires. Les résultats 

postlibératoires comprenaient la réussite dans la collectivité, les suspensions de la mise en liberté 

et les réincarcérations avec ou sans infraction. 

Comparaison des résultats de la mise en liberté entre les résidents des pavillons de 

ressourcement et les autres délinquants autochtones. Avant la mise en liberté, les hommes et 

les femmes résidant dans un pavillon de ressourcement ont pris part à beaucoup plus de 

possibilités de perfectionnement personnel (p. ex. participer à des activités liées à un traitement, 

assister à des cérémonies spirituelles ou culturelles) et de perfectionnement non personnel (p.  ex. 

communication avec la famille, services communautaires, raisons médicales) relativement à la 

mise en liberté graduelle (tableau 6). Cela comprend les PSAE, les PSSE31 et les placements à 

                                              
31 Il n’y avait pas de différences importantes entre les délinquants mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement 
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l’extérieur32 tout au long de leur peine, ainsi que ceux qui ont eu lieu précisément à leur 

établissement de libération.  

Tableau 6 

Permissions de sortir et placements à l’extérieur réussis des délinquants résidant dans un 

pavillon de ressourcement et de ceux qui n’y résident pas  

 Hommes (N = 1 228) Femmes (N = 268) 

Possibilité de 

mise en liberté  

Pourcentage (n) de délinquants  Pourcentage (n) de 

délinquantes 

 

Pavillon de 

ressourcement   

(n = 614) 

Autre 

établissement  

(n = 614) 

V de 

Cramer 

Pavillon de 

ressourcement  

(n = 134) 

Autre 

établissement  

(n = 134) 

V de 

Cramer 

PP            

   Global           

      PSAE 73,6 (452) 44,5 (273) 0,30*** 94,8 (127) 60,4 (81) 0,41*** 

      PSSE 11,4 (70) 2,4 (15) 0,18*** 23,9 (32) 7,5 (10) 0,23*** 

   

Établissement 

de libération 

          

      PSAE 67,1 (412) 37,3 (229) 0,30*** 94,8 (127) 57,5 (77) 0,44*** 

      PSSE 11,2 (69) 1,6 (10) 0,20*** 23,1 (31) 6,7 (9) 0,23*** 

Sans PP            

    Global           

      PSAE 65,8 (404) 29,2 (179) 0,37*** 83,6 (112) 46,3 (62) 0,39*** 

      PSSE 9,4 (58) 3,3 (20) 0,13*** 23,9 (32) 9,7 (13) 0,19*** 

      PE 12,9 (79) 6,0 (37) 0,12*** 32,1 (43) 8,2 (11) 0,30*** 

    

Établissement 

de libération 

          

      PSAE 58,5 (359) 23,5 (144) 0,36*** 75,4 (101) 44,0 (59) 0,32*** 

                                              
et ceux mis en liberté depuis un autre établissement en ce qui concerne les PSSE spécifiquement à l’établissement de 
libération pour les femmes métisses, ce qui peut être attribué à la plus petite taille de l’échantillon de ce groupe 

(n = 27 par groupe). 
32 Il n’y avait pas de différences importantes entre les délinquants mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement 
et ceux mis en liberté depuis un autre établissement en ce qui concerne les placements à l’extérieur, en général ou à 

l’établissement de libération, pour les hommes métis (n = 104 par groupe). 
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      PSSE 9,4 (58) 2,9 (18) 0,14*** 23,1 (31) 9,0 (12) 0,19** 

      PE 12,1 (74) 5,5 (34) 0,12*** 29,1 (39) 7,5 (10) 0,28*** 

Remarque. PP = Perfectionnement personnel; PSAE = Permission de sortir avec escorte; PSSE = Permission de 
sortir sans escorte; PE = Placement à l’extérieur  

** p < 0,01. ***p < 0,001. 
 

Comme le montre le tableau 7, malgré les possibilités supplémentaires de mise en liberté 

graduelle, les délinquants masculins autochtones mis en liberté depuis un pavillon de 

ressourcement étaient moins susceptibles de bénéficier d’une libération discrétionnaire sous 

forme de semi-liberté ou de libération conditionnelle totale. Cependant, une fois le risque 

criminel pris en considération, il n’y a pas de différence significative entre les groupes pour ce 

qui est des libérations discrétionnaires33. Il n’y avait pas non plus de différences importantes à 

l’égard des libérations discrétionnaires entre les groupes pour les femmes. Conformément à leur 

participation à des services adaptés à la culture tout au long de leur peine, les hommes et les 

femmes résidant dans un pavillon de ressourcement étaient plus susceptibles d’être mis en liberté 

aux termes de l’article 84 ou de résider dans un pavillon de ressourcement visé à l’article  81 

pendant leur mise en liberté34. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                              
33 Étant donné que ce résultat ne correspond pas aux évaluations précédentes, une régression logistique a été 

effectuée afin de tenir compte des facteurs de risque et de besoins pertinents qui peuvent avoir une incidence sur 
l’octroi de la libération discrétionnaire. Résultats de la régression logistique : rapports de cotes : 1,22 (0,96, 1,55), 

n.s., χ2 de Wald (1, n = 1 228) = 58,23, p < 0,001. 
34 Il n’y avait pas de différences importantes entre les délinquantes métisses mises en liberté depuis un pavillon de 
ressourcement et celles mises en liberté depuis un autre établissement en ce qui concerne les établissements visés à 

l’article 81, ce qui peut être attribué à la plus petite taille de l’échantillon de ce groupe (n = 27 par groupe). 
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Tableau 7 

Caractéristiques de la mise en liberté depuis un pavillon de ressourcement et depuis un autre 

établissement  

Caractéristique  

Hommes (N = 1 128) Femmes (N = 268) 

Pourcentage (n) de délinquants  Pourcentage (n) de délinquantes  

Pavillon de 

ressourcement  

(n = 614) 

Autre 

établissement  

(n = 614) 

V de 

Cramer 
Pavillon de 

ressourcement  

(n = 134) 

Autre 

établissement  

(n = 134) 

V de 

Cramer 

Type de mise en 

liberté  

    0,10**     n.s. 

    SL/LCT 53,6 (329) 63,2 (388)  73,1 (98) 80,6 (108)  

    LO 46,4 (285) 36,8 (226)  26,9 (36) 19,4 (26)  

Mise en liberté aux 

termes de l’article 84  

58,1 (357) 28,0 (172) 0,30*** 77,6 (104) 32,8 (44) 0,45*** 

Mise en liberté visée à 

l’article 81 

14,0 (86) 2,4 (15) 0,21*** 20,1 (27) 5,2 (7) 0,22*** 

Remarque. SL = semi-liberté; LCT = libération conditionnelle totale; LO = libération d’office; n.s. = données non 
significatives.  

**p < 0,01. ***p < 0,001. 
  

 Le tableau 8 présente les résultats postlibératoires des résidents des pavillons de 

ressourcement par rapport au groupe-témoin pour les hommes. À la fin de la période d’étude, il 

n’y avait pas de différences importantes entre les groupes en ce qui concerne la proportion 

d’hommes ayant fait l’objet d’une suspension ou d’une révocation de la mise en liberté. L’une 

des rares différences significatives entre les groupes concerne les révocations de la mise en 

liberté liées à une nouvelle infraction. Les délinquants autochtones mis en liberté depuis un 

pavillon de ressourcement ont été beaucoup plus nombreux à être réincarcérés pour une nouvelle 

infraction que les délinquants autochtones mis en liberté depuis un établissement à sécurité 

minimale, bien que les différences de proportion soient minimes (8,0 % contre 5,0 %, 

respectivement)35. Dans l’ensemble, les groupes étaient comparables en ce qui concerne le 

                                              
35 Il n’y avait pas de différences importantes entre les délinquants résidant dans un pavillon de ressourcement et 

ceux mis en liberté depuis un autre établissement en ce qui concerne les réincarcérations avec nouvelle infraction 
lorsqu’on examine cette question distinctement pour les délinquants des Premières Nations (n = 504 par groupe) et 
les délinquants métis (n = 104 par groupe). En outre, si on limite l’analyse aux délinquants qui ont passé au moins 
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maintien en liberté réussi ou l’achèvement de la mise en liberté à la fin de la période d’étude.  

Tableau 8 

Comparaison des résultats postlibératoires entre les groupes de délinquants mis en liberté 

depuis un pavillon de ressourcement et ceux mis en liberté depuis un autre établissement 

(N = 1 228) 

 

 

Résultats postlibératoires  

Pourcentage (n) de délinquants 

Pavillon de 

ressourcement  

(N = 614) 

Autre établissement  

(N = 614) 

Mise en liberté maintenue/achevée avec succèsn.s. 39,9 (245) 43,0 (264) 

Suspension de la mise en libertén.s. 59,9 (368) 57,0 (350) 

Suspension annulée/expirée/ retiréen.s. 27,0 (166) 24,9 (153) 

Nombre moyen de jours avant la première 

suspension M (ET)a 

203,9 (236,0) 172,2 (177,3) 

Toute réincarcération n.s. 42,5 (261) 39,3 (241) 

Réincarcération avec nouvelle infraction 8,0 (49) 5,0 (31) 

Moyenne de jours avant toute réincarcération M 

(ET)n.s. 

296,7 (236,4) 275,8 (186,7) 

Moyenne de jours avant la réincarcération avec 

nouvelle infraction M (ET)n.s. 

307,7 (190,8) 305,5 (181,3) 

Remarque. n.s. = données non significatives. Les délinquants recensés comme ayant maintenu ou assuré leur mise 
en liberté avec succès n’ont pas fait l’objet de suspensions ou d’une réincarcération pendant la période à l’étude.  
a F(1 716) = 4,12, p = 0,04. 
b V de Cramer = 0,06, p = 0,04. 

 

En fait, les hommes mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement ont passé une 

période beaucoup plus longue dans la collectivité avant leur première suspension. Lorsqu’on 

examine le temps écoulé avant la première suspension par groupe autochtone, une constatation 

intéressante se dégage. Pour les hommes des Premières Nations, les résidents des pavillons de 

ressourcement (M = 207,2, ET = 242,1) ont passé plus de temps dans la collectivité avant la 

suspension par rapport au groupe-témoin (M = 161,0, ET = 159,3); F(1 597) = 7,56, p = 0,01. 

                                              
six mois dans leur établissement de libération (n = 400 par groupe), on n’observe aucune différence importante 

quant aux réincarcérations pour une nouvelle infraction.  



 

 37 

L’inverse était vrai pour les hommes métis en ce sens que les résidents des pavillons de 

ressourcement (M = 187,8, ET = 209,7) ont passé moins de temps dans la collectivité que le 

groupe-témoin (M = 242,8, ET = 251,1), bien que cette différence ne soit pas significative.  

Afin de rajuster les données en fonction de l’incidence potentielle d’autres facteurs, y 

compris le temps à risque, des analyses fondées sur le modèle de régression des hasards 

proportionnels de Cox ont été effectuées. Les résultats relatifs aux révocations avec nouvelle 

infraction pour les hommes sont présentés au tableau 9. Après rajustement en fonction de l’IRC, 

il n’y avait pas de différences importantes entre les groupes quant au risque de réincarcération 

avec nouvelle infraction. En d’autres termes, le type d’établissement correctionnel depuis lequel 

les délinquants ont été mis en liberté n’était pas associé au risque d’échec de la libération 

conditionnelle pour les hommes autochtones. Dans l’ensemble, ces résultats indiquent que les 

résultats postlibératoires des résidents des pavillons de ressourcement sont comparables à ceux 

des délinquants autochtones mis en liberté depuis un établissement à sécurité minimale.  
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Tableau 9 

Rapports de risques (RR) rajustés à partir du modèle de régression des hasards proportionnels 

de Cox concernant le temps passé avant la réincarcération avec nouvelle infraction pour les 

hommes (N = 1 228) 

Covariable Rapport de risques IC à 95 % p 

Groupe à l’étude     

Mise en liberté depuis un 

pavillon de ressourcement  

(réf.) (réf.) (réf.) 

Mise en liberté depuis un autre 

établissement  

0,73 [0,46, 1,16] n.s. 

Cote de l’Indice du risque criminel    < 0,001 

Faible (réf.) (réf.) (réf.) 

Modérée 2,50 [1,03, 6,06] 0,04 

Élevée 7,87 [3,33, 18,58] <0,001 

χ2 de Wald 46,96 

DL 3 

P <0,001 

Remarque. IC = intervalle de confiance; DL = degrés de liberté. Les cotes de l’IRC sont fondées sur les seuils 

utilisés pour les aiguillages vers les programmes correctionnels, énoncés dans les Lignes directrices 726-2 des 
directives du commissaire. 

 
En ce qui concerne les résultats postlibératoires pour les femmes, les résidentes des 

pavillons de ressourcement étaient beaucoup moins susceptibles d’être maintenues en liberté ou 

d’achever leur mise en liberté avec succès à la fin de la période à l’étude (voir le tableau 10)36. 

Pour les femmes des Premières Nations uniquement, les résidentes des pavillons de 

ressourcement (15,1 %, n = 16) étaient significativement plus susceptibles d’être réincarcérées 

avec nouvelle infraction que le groupe-témoin (5,7 %, n = 6); χ2 (1, N = 212) = 5,07, p = 0,02, 

V de Cramer = 0,16. Une proportion significativement plus élevée de femmes mises en liberté 

depuis un pavillon de ressourcement ont fait l’objet d’une suspension de la mise en liberté par 

                                              
36 Il n’y avait pas de différences importantes entre les délinquantes métisses résidant dans un pavillon de 
ressourcement et celles n’y résidant pas concernant la réussite ou l’achèvement de la mise en liberté, ce qui peut être 

attribué à la plus petite taille de l’échantillon de ce groupe (n = 54). De plus, lorsqu’on limite l’analyse aux 
délinquantes qui ont passé au moins six mois à leur établissement de libération (n = 107 par groupe), on n’observe 
aucune différence importante quant à la réussite ou à l’achèvement de la mise en liberté.  
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rapport à celles mises en liberté depuis un établissement à niveaux de sécurité multiples37. 

Cependant, après rajustement en fonction du risque criminel et des besoins dynamiques au 

moment de la mise en liberté, il n’y avait pas de différences importantes entre les groupes en ce 

qui concerne le risque de suspension (voir le tableau 11). Après rajustement des facteurs de 

risque et des besoins, les résidentes des pavillons de ressourcement étaient aussi susceptibles que 

les femmes mises en liberté depuis un établissement à niveaux de sécurité multiples de maintenir 

leur mise en liberté dans la collectivité sans suspension. Comme pour les hommes, ces résultats 

indiquent des résultats postlibératoires comparables pour les femmes autochtones mises en 

liberté depuis un pavillon de ressourcement et depuis un établissement à niveaux de sécurité 

multiples. Étant donné les faibles taux de base de certaines mesures de résultats (p.  ex. 

réincarcération avec nouvelle infraction), ces résultats doivent être interprétés avec prudence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                              
37 Il n’y avait pas de différences importantes entre les délinquantes métisses résidant dans un pavillon de 

ressourcement et celles qui n’y résidaient pas concernant la suspension de la mise en liberté, ce qui peut être attribué 
à la plus petite taille de l’échantillon de ce groupe (n = 54). De plus, lorsqu’on limite l’analyse aux délinquantes qui 

ont passé au moins six mois à leur établissement de libération (n = 107 par groupe), on n’observe aucune différence 
importante quant aux suspensions. Cependant, les délinquantes mises en liberté depuis un au tre établissement 
(n = 43, 66,2 %) étaient plus susceptibles de voir leur suspension annulée, expirée ou retirée que celles mises en 

liberté depuis un pavillon de ressourcement (n = 36, 48,6 %; V de Cramer = 0,18, p = 0,04). 
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Tableau 10 

Comparaison des résultats postlibératoires entre les groupes de femmes mises en liberté depuis 

un pavillon de ressourcement et de celles mises en liberté depuis un autre établissement 

(N = 268) 

 

 

Résultats postlibératoires  

Pourcentage (n) de délinquants 

Pavillon de 

ressourcement  

(N = 134) 

Autre établissement  

(N = 134) 

Mise en liberté maintenue/achevée avec succèsa 27,6 (37) 39,6 (53) 

Suspension de la mise en libertéb 72,4 (97) 60,4 (81) 

Suspension annulée/expirée/retiréen.s. 38,1 (51) 36,6 (49) 

Nombre moyen de jours avant la première 

suspension M (ET)a 

169,1 (166,7) 189,7 (199,8) 

Toute réincarcération n.s. 48,5 (65) 41,0 (55) 

Réincarcération avec nouvelle infractionn.s. 12,7 (17) 6,0 (8) 

Moyenne de jours avant toute réincarcération M 

(ET)n.s. 

299,5 (170,7) 357,2 (308,4) 

Moyenne de jours avant la réincarcération 

avec nouvelle infraction M (ET)n.s. 

336,2 (178,1) 333,4 (467,3) 

Remarque. n.s. = données non significatives. Les délinquantes recensées comme ayant maintenu ou assuré leur mise 

en liberté avec succès n’ont pas fait l’objet de suspensions ou d’une réincarcération pendant la période à l’étude.  
a V de Cramer = 0,13, p = 0,04. 
b V de Cramer = 0,13, p = 0,04. 
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Tableau 11 

Rapports de risques (RR) rajustés à partir du modèle de régression des hasards proportionnels 

de Cox concernant le temps passé avant la suspension pour les femmes (N = 268) 

Covariable Rapport de risques IC à 95 % p 

Groupe à l’étude     

Mise en liberté depuis un 

pavillon de ressourcement  

(réf.) (réf.) (réf.) 

Mise en liberté depuis un autre 

établissement  

0,79 [0,56, 1,11] n.s. 

Cote de l’Indice du risque criminel    0,003 

Faible (réf.) (réf.) (réf.) 

Modérée 1,46 [1,00, 2,14] n.s. 

Élevée 2,35 [1,44, 3,84] 0,001 

Cote des facteurs dynamiques (au 

moment de la mise en liberté) 

  0,002 

Faible (réf.) (réf.) (réf.) 

Modérée 5,29 [1,30, 21,64] 0,02 

Élevée 8,17 [1,98, 33,67] 0,004 

Chi-carré de Wald 28,48 

DL 5 

P <,001 

Remarque. IC = intervalle de confiance; DL = degrés de liberté. Les cotes de l’IRC sont fondées sur les seuils 
utilisés pour les aiguillages vers les programmes correctionnels, énoncés dans les Lignes directrices 726-2 des 

directives du commissaire. 

 

Comparaison des résultats dans la collectivité entre les résidents des pavillons de 

ressourcement administrés par le SCC et ceux des pavillons de ressourcement visés à 

l’article  81. Comme il est indiqué à l’annexe C (tableau C6), une plus grande proportion de 

délinquants ayant résidé dans un pavillon de ressourcement administré par le SCC a participé à 

des PSAE, qu’il s’agisse ou non de possibilités de perfectionnement personnel, dans l’ensemble 

et à leur établissement de libération en particulier. Par ailleurs, une plus grande proportion de 

résidents des pavillons de ressourcement visés à l’article 81 avait participé à des PSSE, qu’il 

s’agisse ou non de possibilités de perfectionnement personnel, dans l’ensemble et à leur 

établissement de libération en particulier. Bien qu’un nombre significativement plus élevé de 
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résidents des pavillons de ressourcement visés à l’article 81 ait participé à des placements à 

l’extérieur dans l’ensemble de leur peine, cette différence n’était pas significative lorsqu’on 

examinait les placements à l’extérieur ayant lieu à l’établissement de libération en particulier.  
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Tableau 12 

Comparaison des résultats postlibératoires entre les groupes de délinquants mis en liberté 

depuis un pavillon de ressourcement administré par le SCC et de ceux d’un pavillon de 

ressourcement visé à l’article 81 (N = 748) 

 

 

Résultats postlibératoires  

Pourcentage (n) de délinquants 

Pavillon de 

ressourcement 

administré par le SCC 

(N = 527) 

Pavillon de 

ressourcement visé par 

l’article 81 

(N = 221) 

Mise en liberté maintenue/achevée avec 

succèsn.s. 

35,9 (189) 42,1 (93) 

Suspension de la mise en libertén.s. 63,9 (337) 57,9 (128) 

Suspension annulée/expirée/ retiréea 43,3 (146) 55,4 (71) 

Nombre moyen de jours avant la première 

suspension M (ET)b 

179,1 (196,2) 242,8 (279,1) 

Toute réincarcération n.s. 45,0 (237) 40,3 (89) 

Réincarcération avec nouvelle infractionn.s. 10,4 (55) 5,0 (11) 

Moyenne de jours avant toute réincarcération M 

(ET)c 

281,1 (197,9) 340,3 (280,6) 

Moyenne de jours avant la réincarcérationd 

avec nouvelle infraction M (ET)n.s. 

312,0 (189,5) 330,1 (180,0) 

Remarque. n.s. = données non significatives. Les délinquants recensés comme ayant maintenu ou assuré leur mise 
en liberté avec succès n’ont pas fait l’objet de suspensions ou d’une réincarcération pendant la période à l’étude.  
aV de Cramer = 0,11, p = 0,02 
bF (1, 463) = 7,6, p = 0,01. 
cV de Cramer = 0,09, p =0,02 
dF (1 324) = 4,5, p = 0,03. 

 

Les délinquants autochtones qui avaient résidé dans un pavillon de ressourcement 

administré par le SCC présentaient des caractéristiques de mise en liberté comparables à celles 

de délinquants autochtones qui avaient résidé dans un pavillon de ressourcement visé à 

l’article 81 en ce qui concerne le type de mise en liberté et les mises en liberté aux termes de 

l’article 84 (voir le tableau C7 à l’annexe C). Ceux qui ont été mis en liberté depuis un pavillon 

de ressourcement visé à l’article 81 étaient toutefois plus susceptibles de résider dans un pavillon 

de ressourcement visé à l’article 81 pendant leur mise en liberté. Comme le montre le tableau 12, 
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lorsqu’on examine les résultats postlibératoires, on constate qu’il y avait des différences plus 

marquées entre les groupes. Bien qu’il n’y ait pas de différences importantes dans les taux de 

suspension ou de réincarcération en raison d’une révocation, les délinquants autochtones mis en 

liberté depuis un pavillon de ressourcement visé à l’article 81 ont passé beaucoup plus de temps 

dans la collectivité avant leur première suspension ou révocation de la mise en liberté. Dans les 

cas de suspension, les délinquants mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement visé à 

l’article 81 étaient également plus susceptibles de voir ces suspensions annulées ou retirées 

(55,4 % contre 43,3 %, respectivement). Les délinquants mis en liberté depuis un pavillon de 

ressourcement administré par le SCC étaient beaucoup plus susceptibles d’être réincarcérés avec 

nouvelle infraction (10,4 % contre 5 %). En raison des faibles taux de base, des analyses fondées 

sur le modèle de régression des hasards proportionnels de Cox n’ont pas été effectuées pour 

rajuster les données en fonction d’autres facteurs.  

Répercussions des services et des interventions adaptés à la culture sur les résultats dans la 

collectivité  

 La section suivante décrit le processus d’élaboration du modèle visant à examiner la 

contribution relative des interventions et des services pour Autochtones sur les résultats 

postlibératoires. Des modèles distincts ont été créés pour les hommes et les femmes. Tout 

d’abord, un ensemble de variables liées aux révocations de la mise en liberté a été défini afin de 

les contrôler statistiquement dans l’élaboration du modèle subséquent. Ensuite, les mesures 

relatives aux interventions et aux services pour Autochtones ayant la plus forte corrélation avec 

les révocations de la mise en liberté ont été déterminées individuellement, puis combinées dans 

un modèle global.  

Modèles de contrôle. Les modèles de contrôle pour les hommes et les femmes ont été 

élaborés afin que l’on puisse s’assurer que les résultats sont attribuables spécifiquement aux 

interventions et aux services pour Autochtones, et non aux différences entre les délinquants qui 

ont accès ou non à ces interventions et services. Afin de maintenir l’accent sur les interventions  

et les services pour Autochtones, les résultats complets des modèles de contrôle sont omis.  

Dans le modèle de contrôle final pour les hommes, le risque statique était représenté par 

le score total de l’IRC (de 0 à 34) ainsi que par un indicateur dichotomique de potentiel de 

réinsertion sociale élevé au moment de la mise en liberté (oui/non). Le risque dynamique (c.-à-d. 

les besoins liés aux facteurs criminogènes) était représenté par le nombre de domaines de 
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l’IDAFD-R ayant une cote de besoin modérée ou élevée à l’admission (de 0 à 7), ainsi que par 

un indicateur dichotomique des besoins modéré ou élevé dans le domaine de la toxicomanie de 

l’IDAFD-R à l’admission (oui/non). Enfin, les caractéristiques de la peine et du délinquant ont 

été contrôlées en incluant l’âge au moment de la mise en liberté. Aucune variable de contrôle 

significative n’a été retenue dans les domaines du comportement du délinquant pendant son 

incarcération, de la participation à des PCREN et de l’achèvement de ceux-ci ainsi que de la 

participation à des programmes d’emploi et d’éducation et de l’achèvement de ceux-ci. 

Dans le modèle de contrôle final pour les femmes, le risque statique était représenté par le 

score total de l’IRC (de 0 à 34). Le risque dynamique était représenté par le nombre de domaines 

de l’IDAFD-R ayant une cote de besoin modérée ou élevée au moment de la mise en liberté (de 0 

à 7), ainsi que par un indicateur dichotomique des besoins modéré ou élevé dans le domaine des 

relations matrimoniales et familiales de l’IDAFD-R au moment de la mise en liberté (oui/non). Il 

n’y avait aucune variable de contrôle importante dans les domaines des caractéristiques de la 

peine et de la délinquante, du comportement de la délinquante pendant son incarcération, de la 

participation à des PCREN et de l’achèvement de ceux-ci ainsi que de la participation à des 

programmes d’emploi et d’éducation et de l’achèvement de ceux-ci.  

 

Modèles d’interventions et de services pour Autochtones. Afin d’examiner la 

contribution unique des interventions et des services pour Autochtones quant aux révocations de 

la mise en liberté, des modèles combinés ont été élaborés en fonction des prédicteurs les plus 

fiables de la réincarcération. Le tableau 13 présente des mesures statistiquement significatives 

concernant la réincarcération pour les hommes après ajustement en fonction des caractéristiques 

pertinentes du risque, des besoins et des délinquants établies dans le modèle de contrôle. Le 

rapport de cote de 0,46 indique que les délinquants qui ont suivi des programmes culturels 

autochtones dans un pavillon de ressourcement présentaient un risque de réincarcération 

inférieur de 54 % à celui des autres délinquants. De plus, les délinquants qui ont été admis aux 

initiatives des Sentiers autochtones présentaient un risque de réincarcération de 29 % moins 

élevé que ceux qui n’ont pas été admis. Étant donné que l’achèvement des programmes 

autochtones au pavillon de ressourcement et la participation aux Sentiers autochtones ont tous 

deux été retenus dans le modèle, cela indique que chaque intervention a contribué de manière 

unique à réduire les révocations de la mise en liberté. Autrement dit, il ne s’agit pas 
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d’interventions redondantes, et les deux offrent des avantages qui peuvent aider les délinquants à 

réussir leur mise en liberté. Le modèle combiné a fourni une prédiction statistiquement fiable 

quant aux révocations de la libération conditionnelle (χ2 de Wald (7, N = 1 084) = 201,27, 

p < 0,001). 

 

Tableau 13 

Interventions et services pour Autochtones associés aux révocations de la libération 

conditionnelle pour les hommes (N = 1,084) 

Paramètre  B ET Rapport de 

cotes 

IC à 95 % Wald p 

Programmes culturels 
autochtones au PR  

– 0,78 0,26 0,46 [0,28, 0,76] 9,27 0,002 

Participation aux 
initiatives des Sentiers 
autochtones  

– 0,34 0,14 0,71 [0,55, 0,93] 6,12 0,013 

Remarque. PR = pavillon de ressourcement; ET = écart-type; IC = intervalle de confiance. Les variables de contrôle 

sous-jacentes à ce modèle comprenaient l’indice de risque criminel, le potentiel de réinsertion sociale élevé au 
moment de la mise en liberté, le nombre de domaines de l’IDAFD-R ayant une cote de besoin modérée ou élevée à 
l’admission, les besoins modérés ou élevés dans le domaine de la toxicomanie de l’IDAFD-R et l’âge au moment de 

la mise en liberté.  

 

Probablement en raison de la taille réduite de l’échantillon de femmes, une seule mesure 

des interventions et des services pour Autochtones permettait de prédire de manière significative 

les réincarcérations lorsqu’on inclut le modèle de contrôle sous-jacent. Comme le montre le 

tableau 14, les délinquantes qui ont manifesté un intérêt pour les possibilités offertes aux 

Autochtones à l’admission (c.-à-d. un intérêt pour l’élaboration d’un plan de guérison, une mise 

en liberté aux termes de l’article 81 ou de l’article 84) présentaient un risque de réincarcération 

de 65 % plus faible que les autres. Le modèle combiné a fourni une prédiction statistiquement 

fiable des révocations de la libération conditionnelle (χ2 de Wald (4, N = 212) = 37,09, 

p < 0,001). 
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Tableau 14 

Interventions et services pour Autochtones associés aux révocations de la libération 

conditionnelle pour les femmes (N = 212) 

Paramètre B ET Rapport de 

cotes 

IC à 95 % Wald p 

Intérêt pour les 

possibilités offertes 
aux Autochtones  

– 1,06 0,53 0,35 [0,12, 0,99] 3,91 0,048 

Remarque. ET = écart-type; IC = intervalle de confiance. Les variables de contrôle sous-jacentes à ce modèle 
comprenaient l’indice de risque criminel, le nombre de domaines de l’IDAFD-R ayant une cote de besoin modérée 

ou élevée au moment de la mise en liberté et les besoins modérés ou élevés dans le domaine des relations 
matrimoniales et familiales de l’IDAFD-R au moment de la mise en liberté.  
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Analyse 

L’objectif du présent rapport était d’examiner le profil des résidents des pavillons de 

ressourcement et les répercussions du placement dans un pavillon de ressourcement sur la 

réinsertion sociale des délinquants autochtones et les résultats postlibératoires. Le profil des 

résidents des pavillons de ressourcement différait de celui des délinquants autochtones mis en 

liberté depuis un autre établissement à sécurité minimale (hommes) et à niveaux de sécurité 

multiples (femmes). Les délinquants et les délinquantes qui ont été mis en liberté depuis un 

pavillon de ressourcement présentaient un risque dynamique plus élevé et un potentiel de 

réinsertion sociale plus faible à l’admission. Les hommes résidant dans un pavillon de 

ressourcement présentaient un risque statique plus élevé à l’admission et au moment de la mise 

en liberté, bien qu’ils aient été considérés comme ayant une plus grande motivation au moment 

de la mise en liberté. Des réductions considérables ont été observées quant au risque dynamique 

pour les femmes au cours de leur peine. Comparativement aux délinquantes autochtones mises 

en liberté depuis un établissement à niveaux de sécurité multiples, les résidentes des pavillons de 

ressourcement étaient moins susceptibles d’être classées à haut risque dynamique au moment de 

la mise en liberté et étaient plus susceptibles de démontrer des améliorations dans les domaines 

de l’orientation personnelle et affective, de la toxicomanie et des fréquentations.  

 En général, les résidents des pavillons de ressourcement étaient plus susceptibles d’être 

affectés à des programmes correctionnels et à d’autres programmes et de les terminer, tant au 

cours de leur période d’incarcération complète qu’aux pavillons de ressourcement en particulier. 

Si on se concentre spécifiquement sur l’établissement de libération, les résidents des pavillons de 

ressourcement étaient plus susceptibles de suivre des programmes culturels autochtones et 

d’autres programmes non correctionnels. Les femmes dans les établissements à niveaux de 

sécurité multiples étaient plus susceptibles de suivre des programmes correctionnels dans leur 

établissement de libération que les résidentes des pavillons de ressourcement. Chez les hommes, 

alors que les résidents des pavillons de ressourcement étaient également plus susceptibles de 

suivre des programmes d’emploi, les hommes résidant dans des établissements à sécurité 

minimale étaient plus susceptibles de suivre des programmes d’éducation et d’obtenir des 

certificats de formation professionnelle dans leur établissement de libération.  

 Les délinquants autochtones qui ont par la suite résidé dans un pavillon de ressourcement 
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et qui ont été mis en liberté depuis celui-ci ont manifesté un plus grand intérêt pour les 

possibilités offertes aux Autochtones à l’admission et ont participé dans une plus grande mesure 

à des services adaptés à la culture tout au long de leur peine. Cela comprenait l’élaboration d’un 

plan de guérison, au moins une évaluation par un Aîné et le fait d’avoir du personnel des services 

autochtones affecté à leur dossier. Les hommes résidant dans des pavillons de ressourcement 

étaient également plus susceptibles d’avoir participé à des initiatives des Sentiers autochtones et 

d’avoir été placés dans des pavillons de ressourcement avant leur mise en liberté.  

Dans l’ensemble, par rapport aux délinquants masculins autochtones mis en liberté depuis 

un établissement à sécurité minimale, les résidents des pavillons de ressourcement présentaient 

des taux de suspension de la mise en liberté et de réincarcération égaux et, une fois les autres 

facteurs pris en compte, ils présentaient un risque égal de révocation avec une nouvelle 

infraction. Les délinquantes mises en liberté depuis un pavillon de ressourcement présentaient 

également des résultats postlibératoires comparables à ceux des délinquantes mises en liberté 

depuis un établissement à niveaux de sécurité multiples, en particulier lorsque les facteurs de 

risque et de besoins étaient pris en considération. Les résidents des pavillons de ressourcement 

ont participé à un plus grand nombre de possibilités de mise en liberté graduelle, y compris les 

PSAE, les PSSE et les placements à l’extérieur, tout au long de leur peine et à leur établissement 

de libération en particulier. Malgré ces efforts de réinsertion sociale progressive, les délinquants 

autochtones mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement étaient moins susceptibles de 

bénéficier d’une libération discrétionnaire38. 

Un autre domaine d’intérêt de l’étude était d’examiner le profil et les résultats 

postlibératoires des résidents des pavillons de ressourcement administrés par le SCC par rapport 

à ceux des pavillons de ressourcement visés à l’article 81. Au moment de leur mise en liberté, les 

résidents des pavillons de ressourcement administrés par le SCC présentaient un risque 

dynamique plus élevé et un potentiel de réinsertion sociale plus faible que ceux des pavillons de 

ressourcement visés à l’article 81. Au cours de leur peine, les résidents des pavillons de 

ressourcement visés à l’article 81 ont démontré de plus grandes améliorations dans les domaines 

de besoins dynamiques suivants : fréquentations, attitude générale, fonctionnement dans la 

                                              
38 Il est à noter que ce résultat n’avait une importance statistique que pour les hommes, alors qu’il s’approchait d’une 

valeur significative pour les femmes.  
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collectivité, relations matrimoniales et familiales et toxicomanie. Les résidents des pavillons de 

ressourcement visés à l’article 81 participaient davantage aux services pour Autochtones tout au 

long de leur peine, y compris l’élaboration d’un plan de guérison, au moins une évaluation des 

progrès par un Aîné et la participation aux Sentiers autochtones. Alors que les résidents des 

pavillons de ressourcement administrés par le SCC avaient plus de possibilités de PSAE, ceux 

des pavillons de ressourcement visés à l’article 81 avaient davantage de possibilités de PSSE et 

de placement à l’extérieur. Dans l’ensemble, les mises en liberté aux termes de l’article 81 

présentaient des résultats postlibératoires plus favorables en ce qui concerne le temps passé dans 

la collectivité avant la suspension ou la réincarcération, ainsi que pour l’annulation ou le retrait 

des suspensions, le cas échéant, bien qu’il n’y ait pas de différences importantes quant aux taux 

de suspension ou de réincarcération attribuables à la révocation.  

Un dernier objectif de l’étude était d’examiner la contribution relative des interventions et 

des services adaptés aux Autochtones sur les résultats postlibératoires. Après rajustement en 

fonction du risque, des besoins et des caractéristiques des délinquants, l’achèvement de 

programmes culturels autochtones dans les pavillons de ressourcement et la participation aux 

initiatives des Sentiers autochtones se sont révélés être des prédicteurs importants de la 

réincarcération pour les hommes. Les hommes ayant suivi des programmes culturels autochtones 

dans un pavillon de ressourcement présentaient un risque de révocation de la mise en liberté 

inférieur de 54 %, tandis que ceux ayant participé à des initiatives des Sentiers autochtones 

présentaient un risque inférieur de 29 %. Chez les femmes, seul un service adapté à la culture a 

atteint une importance statistique. Les délinquantes autochtones qui ont manifesté un intérêt pour 

les possibilités offertes aux Autochtones à l’admission présentaient un risque de réincarcération 

inférieur de 65 %. 

Conclusions 

 Pris dans leur ensemble, les résultats de la présente étude indiquent que les délinquants 

autochtones qui ont été mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement ont un profil unique et 

présentent des différences au chapitre de leur cheminement correctionnel, et pourtant, ils sont 

comparables pour ce qui est de leurs résultats postlibératoires. Au-delà des différences constatées 

chez les résidents des pavillons de ressourcement, d’autres particularités ont été observées au 

moment d’examiner distinctement les hommes et les femmes, ainsi que les résidents des 

pavillons de ressourcement administrés par le SCC et ceux des pavillons de ressourcement visés 
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à l’article 81. En général, le profil des résidents des pavillons de ressourcement montrait un 

niveau de risque plus élevé à l’admission que celui des délinquants autochtones incarcérés dans 

d’autres établissements à sécurité minimale (hommes) ou à niveaux de sécurité multiples 

(femmes). Cela pose un défi particulier au personnel et aux Aînés des pavillons de 

ressourcement, qui peuvent avoir affaire à des résidents présentant un risque plus élevé et, dans 

certains cas, n’ayant jamais été exposés à la culture ou aux programmes autochtones.  

Malgré une population présentant plus de défis, les résidents des pavillons de 

ressourcement ont démontré des changements positifs au cours de leur période d’incarcération de 

plusieurs façons. Les répercussions de l’expérience des pavillons de ressourcement sur les 

niveaux de risque dynamiques des femmes ne doivent pas être sous-estimées; à l’admission, elles 

étaient plus susceptibles d’être évaluées comme présentant un risque élevé par rapport aux 

femmes incarcérées dans d’autres établissements (72 % contre 58 %, respectivement), et au 

moment de la mise en liberté, elles étaient moins susceptibles d’être évaluées comme présentant 

un risque élevé (28 % contre 45 %, respectivement). L’expérience des pavillons de 

ressourcement a particulièrement bénéficié aux femmes dans les domaines de l’orientation 

personnelle et affective, de la toxicomanie et des fréquentations. Pour les hommes résidant dans 

un pavillon de ressourcement, on a observé moins de réductions dans les domaines de risque 

dynamique par rapport à ceux incarcérés dans d’autres établissements à sécurité minimale. 

Cependant, les répercussions positives de l’expérience des pavillons de ressourcement peuvent 

être vues dans leurs améliorations dans le domaine de l’attitude générale, ainsi que dans le degré 

de motivation. Ces résultats sont conformes à l’évaluation des pavillons de ressourcement 

réalisée en 2011, dans laquelle des améliorations ont été constatées dans divers domaines de 

besoins liés aux facteurs criminogènes chez les délinquants autochtones mis en liberté depuis un 

pavillon de ressourcement par rapport aux hommes autochtones mis en liberté depuis un 

établissement à sécurité minimale et aux femmes autochtones mises en liberté depuis un 

établissement à un niveau de sécurité multiple (Didenko et Marquis, 2011). Ces conclusions ont 

été étayées par des résultats qualitatifs, qui ont montré des améliorations dans la confiance en 

soi, la responsabilité personnelle, la motivation, les attitudes prosociales et l’autodiscipline des 

résidents des pavillons de ressourcement (Didenko et Marquis, 2011). 

Ces améliorations donnent à penser que les pavillons de ressourcement peuvent être 

particulièrement aptes à cibler les besoins liés aux facteurs criminogènes déterminés des 
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délinquants, conformément aux principes du « besoin » des interventions et des services 

correctionnels efficaces (Andrews, Bonta et Hoge, 1990; Andrews et Bonta, 2006). En outre, les 

délinquants autochtones ont des besoins culturels et spirituels particuliers qui doivent être pris en 

compte pour favoriser une réadaptation et une réinsertion sociales réussies. Les pavillons de 

ressourcement sont également bien placés pour adhérer au principe de « réceptivité », 

c’est-à-dire que les interventions et les services correctionnels sont le plus efficaces lorsqu’ils 

sont administrés d’une manière qui correspond aux caractéristiques particulières d’un délinquant, 

comme son style d’apprentissage, ses besoins spéciaux et son contexte culturel (Andrews, Bonta 

et Hoge, 1990; Andrews et Bonta, 2006)39. Cette constatation est appuyée par les données 

probantes de plus en plus nombreuses étayant l’efficacité des programmes adaptés aux 

Autochtones par rapport aux programmes correctionnels génériques concernant les délinquants 

autochtones (Gutierrez et coll., 2017). D’un point de vue stratégique, les circonstances uniques 

des délinquants autochtones, ou les facteurs liés aux antécédents sociaux autochtones (ASA), 

doivent être dûment pris en considération dans la prise de décisions (SCC, 2013). Ainsi, les 

pavillons de ressourcement offrent une option culturellement appropriée et réparatrice pour 

traiter les facteurs liés aux ASA. 

Les sous-analyses par groupe autochtone ont confirmé la plupart des résultats de l’étude, 

même s’il y avait quelques différences pour les délinquants des Premières Nations et les 

délinquants métis. Plus particulièrement, les hommes des Premières Nations mis en liberté 

depuis un pavillon de ressourcement étaient plus susceptibles de démontrer des améliorations 

positives dans le domaine de l’orientation personnelle et affective du besoin dynamique, par 

rapport à ceux mis en liberté depuis un établissement à sécurité minimale. Ils ont également 

passé plus de temps dans la collectivité avant la suspension par rapport au groupe-témoin. Cela 

indique que les pavillons de ressourcement, qui sont mis sur pied en fonction de la culture et des 

traditions des Premières Nations, peuvent être particulièrement efficaces auprès des hommes des 

Premières Nations, comparativement à d’autres groupes autochtones. Bien sûr, au sein des 

diverses Premières Nations, il existe une variabilité considérable dans les enseignements, les 

cérémonies et les protocoles. L’étude soulève également la question de l’applicabilité des 

                                              
39 Le troisième principe, celui du « risque », indique que les interventions et les services correctionnels sont le plus 
efficaces lorsqu’ils sont offerts à une intensité qui correspond au niveau de risque du délinquant (Andrews et coll., 

1990; Andrews et Bonta, 2006). 
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pavillons de ressourcement aux délinquants inuits, étant donné leur petit nombre pendant la 

période à l’étude (n = 7). 

Au cours de leur incarcération, les résidents des pavillons de ressourcement ont obtenu 

des résultats positifs en ce qui concerne l’achèvement d’une formation professionnelle et 

l’obtention d’un emploi et d’un certificat. Comparativement aux hommes autochtones incarcérés 

dans des établissements à sécurité minimale, les résidents des pavillons de ressourcement étaient 

moins susceptibles de suivre des programmes éducatifs, que ce soit tout au long de leur peine ou 

spécifiquement aux pavillons de ressourcement. Étant donné que les résidents des pavillons de 

ressourcement étaient moins susceptibles d’avoir un diplôme d’études secondaires ou 

l’équivalent, les programmes éducatifs représentaient une possibilité pour les pavillons de 

ressourcement. Les hommes mis en liberté depuis un pavillon de ressourcement ont également 

continué à éprouver des difficultés dans les domaines de l’emploi et du fonctionnement dans la 

collectivité, comme le démontrent les réductions moindres dans ces domaines par rapport aux 

hommes mis en liberté depuis un établissement à sécurité minimale. Ces domaines peuvent être 

considérés comme des possibilités supplémentaires pour les pavillons de ressourcement. Le 

besoin de faciliter d’autres formations professionnelles, emplois et perfectionnement des 

compétences en matière d’employabilité a déjà été cerné (Didenko et Marquis, 2011; Trevethan 

et coll., 2008; Willow Cree Healing Lodge Joint Review, 2010). Chez les hommes, les résidents 

des pavillons de ressourcement étaient plus susceptibles d’achever un programme d’emploi, mais 

moins susceptibles d’obtenir des certificats de formation professionnelle pendant leur séjour aux 

pavillons de ressourcement par rapport aux délinquants autochtones incarcérés dans un 

établissement à sécurité minimale. Cela peut donner à penser que des améliorations ont été 

apportées en matière d’emploi, mais que des lacunes subsistent quant à la formation 

professionnelle. 

Bien que des recherches antérieures aient examiné les avantages des programmes et des 

services individuels adaptés aux Autochtones, l’un des objectifs de cette recherche était 

d’examiner l’effet cumulatif de l’exposition à de multiples interventions adaptées à la culture sur 

les résultats postlibératoires. Chez les hommes, le fait d’avoir suivi un programme culturel 

autochtone dans un pavillon de ressourcement et d’avoir participé à l’initiative des Sentiers 

autochtones a contribué de façon unique à réduire les révocations de la mise en liberté dans 

l’ensemble de la cohorte de délinquants. Il se peut que certains délinquants aient besoin de 
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l’initiative des Sentiers autochtones et qu’un autre groupe ait besoin des programmes culturels 

autochtones offerts dans les pavillons de ressourcement, et que les deux groupes bénéficient de 

ces interventions respectives. Un certain nombre de délinquants transférés vers des pavillons de 

ressourcement n’ont jamais été engagés envers leur culture ou n’ont jamais eu accès aux 

cérémonies, aux services et aux programmes offerts, y compris les Sentiers autochtones. Par 

ailleurs, certains délinquants participent à la fois à l’initiative des Sentiers autochtones et aux 

programmes culturels autochtones offerts dans un pavillon de ressourcement, et les deux 

interventions peuvent aider les délinquants à réussir leur mise en liberté de différentes manières. 

En d’autres termes, ces interventions adaptées à la culture ne sont pas redondantes et peuvent 

offrir des avantages cumulatifs de diverses façons. Il est intéressant de noter qu’il s’agit de deux 

des approches les plus intensives et les plus globales de la guérison traditionnelle offertes par le 

SCC, et les résultats appuient ces progrès importants dans la prestation d’interventions adaptées à 

la culture des délinquants autochtones. Pour les femmes, seul un service adapté à la culture 

(c.-à-d. l’intérêt pour les possibilités offertes aux Autochtones à l’admission) a atteint une 

importance statistique, ce qui peut être lié à l’incidence de la petite taille de l’échantillon sur 

l’efficacité statistique ou aux taux de base plus faibles des femmes ayant participé à chacune des 

interventions et ayant été réincarcérées.  

En ce qui concerne les caractéristiques de la mise en liberté, les résultats de la présente 

étude laissent entendre que les pavillons de ressourcement visés à l’article 81 continuent 

d’éprouver des difficultés quant aux possibilités de PSAE. En 2011, dans l’évaluation des 

pavillons de ressourcement, il a été recommandé que les ressources pour la participation des 

délinquants aux activités de réinsertion sociale dans la collectivité pourraient avoir besoin d’être 

renforcées, étant donné que les résidents des pavillons de ressourcement visés à l’article  81 

avaient généralement des taux plus faibles de PSAE par rapport à ceux des pavillons de 

ressourcement gérés par le SCC et des établissements à sécurité minimale (bien qu’ils aient des 

taux plus élevés de PSSE; Didenko et Marquis, 2011). Dans l’ensemble, les pavillons de 

ressourcement ont démontré leurs forces grâce à un taux de participation plus élevé aux PSAE, 

aux PSSE et aux placements à l’extérieur par rapport aux autres établissements du SCC, tant 

pour les hommes que pour les femmes. Malheureusement, ces possibilités qui encouragent la 

mise en liberté graduelle ne se sont pas traduites par des proportions plus élevées de libération 

discrétionnaire (c.-à-d. semi-liberté et libération conditionnelle totale) pour tous les résidents des 
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pavillons de ressourcement. Les différences susmentionnées dans les profils de la population 

peuvent expliquer, du moins en partie, le taux équivalent de résidents des pavillons de 

ressourcement qui obtiennent la semi-liberté ou la libération conditionnelle totale (après 

rajustement en fonction de l’IRC), comparativement aux délinquants autochtones mis en liberté 

depuis un autre établissement du SCC. Toutefois, cette constatation ne concorde pas avec 

l’évaluation précédente, dans laquelle il a été révélé que les hommes autochtones résidant dans 

un pavillon de ressourcement étaient plus de deux fois susceptibles de faire l’objet d’une 

libération discrétionnaire que ceux ne résidant pas dans un pavillon de ressourcement (Allegri 

et coll., 2012), bien qu’une évaluation antérieure ait révélé que cela était propre aux résidents des 

pavillons de ressourcement administrés par le SCC uniquement (Didenko et Marquis, 2011). 

Étant donné que les méthodes sont comparables entre les études, il est possible qu’il y ait un 

changement dans les décisions de mise en liberté des résidents des pavillons de ressourcement.  

Dans l’ensemble, les résultats de la présente étude indiquent que les résultats 

postlibératoires des résidents des pavillons de ressourcement, en ce qui concerne la suspension 

de la mise en liberté ou la réincarcération, sont comparables à ceux des délinquants autochtones 

mis en liberté depuis d’autres établissements. Cela est conforme aux évaluations précédentes, 

dans lesquelles on a constaté des taux égaux d’échec de la libération conditionnelle (pour toutes 

les réincarcérations ou les réincarcérations avec nouvelle infraction) entre les délinquants 

masculins autochtones qui avaient résidé dans un pavillon de ressourcement et un groupe-témoin 

de délinquants qui ont été mis en liberté depuis un établissement à sécurité minimale (Allegri 

et coll., 2012; Didenko et Marquis, 2011).  

Limites et orientations futures  

Bien que la présente étude représente une étude quantitative complète des répercussions 

qu’ont les pavillons de ressourcement au Canada sur les résultats postlibératoires des délinquants 

autochtones, il y a plusieurs limites à noter. Idéalement, pour examiner les répercussions des 

pavillons de ressourcement, l’échantillon aurait dû être limité aux délinquants autochtones qui 

avaient été résidents pendant au moins six mois. Cela permettrait de disposer de suffisamment de 

temps pour établir des relations avec les Aînés et le personnel, participer à des programmes et à 

des interventions et, de façon générale, être immergé dans la culture autochtone de façon 

régulière. Compte tenu du nombre important de délinquants qui avaient résidé dans un pavillon 

de ressourcement pendant moins de six mois (32 %), des problèmes liés à la taille des 
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échantillons ont empêché de limiter celle-ci en fonction d’une durée minimale du séjour au 

pavillon de ressourcement. Il y avait également des problèmes relatifs à la taille de l’échantillon 

pour les femmes et pour les résidents des pavillons de ressourcement visés à l’article  81, ce qui a 

pu entraîner des résultats nuls alors que, en fait, il pourrait y avoir des différences.  

Dans les pavillons de ressourcement, les besoins des résidents sont traités dans le cadre 

d’une approche mixte grâce aux enseignements, aux traditions et aux cérémonies autochtones 

ainsi qu’au contact avec les Aînés et la collectivité. En réduisant la participation aux programmes 

autochtones à une seule variable dichotomique, on ne tient pas compte de l’environnement global 

et de la philosophie qui régissent les pavillons de ressourcement. Cela soulève également un 

problème méthodologique, car seulement 15 % des hommes et 55 % des femmes présentaient 

des données indiquant qu’ils avaient suivi un programme culturel autochtone dans un pavillon de 

ressourcement. Il existe des lacunes dans le SGD du SCC en ce qui concerne l’information sur 

les programmes et les activités adaptés aux Autochtones faisant l’objet d’un suivi dans les 

pavillons de ressourcement qui ont déjà été documentées (Delveaux et coll., 2007). Cette 

situation est particulièrement problématique dans les pavillons de ressourcement visés à 

l’article 81, où l’accès au SGD est limité, et cela peut se traduire par l’apparition de taux 

d’achèvement de programmes plus faibles. Cette incapacité de cerner et de mesurer avec 

précision les répercussions des programmes et des services offerts spécifiquement dans les 

pavillons de ressourcement représente une limite importante.  

Enfin, et c’est peut-être le point le plus important, l’accent mis dans la présente étude sur 

les résultats postlibératoires en ce qui concerne les proportions de libération discrétionnaire, de 

suspensions de la mise en liberté et de réincarcération ne tient pas compte de la myriade d’autres 

indicateurs de changements chez les délinquants et de la réinsertion sociale réussie dans la 

collectivité. Bien que les résultats du SCC à l’égard des résultats correctionnels soient, au bout 

du compte, mesurés sur le plan de la sécurité publique (c.-à-d. les mesures de la récidive), il est 

important de reconnaître les répercussions possibles des pavillons de ressourcement et des autres 

services et interventions adaptés aux Autochtones sur la guérison traditionnelle des délinquants 

autochtones. Les cérémonies autochtones peuvent être de nature transformatrice pour une 

population correctionnelle, en influençant la guérison personnelle du délinquant, sa perception 

positive de lui-même, son sentiment d’appartenance, sa maîtrise de soi et sa capacité de faire 

confiance aux autres et de se soucier des autres (Brault, 2005). Les effets de ces cérémonies sur 
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le bien-être spirituel ainsi que sur d’autres pratiques quotidiennes (p. ex. la purification par la 

fumée et la prière du matin), les enseignements des Aînés, l’apprentissage d’un artisanat et la 

participation à un cercle de tambour, entre autres, ne peuvent être quantifiés. À partir des 

données administratives disponibles, il n’a pas été possible de mesurer les avantages pour ce qui 

est d’une meilleure compréhension de la culture autochtone et du lien avec celle-ci. Par 

conséquent, le présent rapport devrait être lu non pas isolément, mais plutôt en conjonction avec 

des rapports futurs axés sur l’expérience des pavillons de ressourcement. Cette étude plus vaste 

s’appuiera sur les perspectives des résidents des pavillons de ressourcement, des Aînés et du 

personnel en vue de saisir de façon plus complète les facteurs qui peuvent contribuer aux 

changements et à la réussite de la réinsertion sociale des délinquants et qui ne peuvent être 

mesurés uniquement au moyen de données quantitatives. L’étude visera à regarder au-delà des 

résultats postlibératoires et plutôt à dégager les avantages des pavillons de ressourcement et les 

répercussions des interventions offertes, ainsi qu’à déterminer toutes les difficultés auxquelles se 

heurte le fonctionnement des pavillons de ressourcement.  
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 Annexe A : Variables prises en considération pour l’inclusion dans le modèle de contrôle  

Les variables suivantes ont été prises en considération afin d’être incluses pendant l’élaboration 

du modèle de contrôle. À chaque étape du processus d’élaboration du modèle, la variable 
prédictive la plus fiable a été ajoutée au modèle et retenue si elle était significative. Si les 
variables prédictives n’étaient plus significatives après l’ajout de variables supplémentaires, elles 
étaient supprimées. Une fois que toutes les variables statistiquement significatives étaient 

représentées dans le modèle, la variable prédictive la plus fiable était ajoutée en fonction de l’un 
des six domaines non représentés.  

1. Risque fondé sur les antécédents criminels (c.-à-d. risque statique)  
a) Score total de l’indice du risque criminel 

b) Compartiment de l’indice du risque criminel (faible, modéré ou élevé) 
c) Facteur statique global à l’admission et au moment de la mise en liberté (faible, 

modéré ou élevé)  
d) Évaluation globale du potentiel de réinsertion sociale à l’admission et au moment 

de la mise en liberté (faible, modéré ou élevé) 
e) Indicateurs dichotomiques du potentiel de réinsertion sociale élevé à l’admission 

et au moment de la mise en liberté.  

2. Besoins liés aux facteurs criminogènes (c.-à-d. risque dynamique) 
a) Facteur dynamique global à l’admission et au moment de la mise en liberté 

(faible, modéré ou élevé) 

b) Indicateurs dichotomiques de besoins liés aux facteurs criminogènes élevés à 
l’admission et au moment de la mise en liberté  

c) Nombre de domaines de l’IDAFD-R pour lesquels les besoins sont modérés ou 
élevés à l’admission et au moment de la mise en liberté  

d) Indicateur dichotomique de besoins modérés ou élevés pour chacun des 
sept domaines de l’IDAFD-R à l’admission et au moment de la mise en liberté  

3. Caractéristiques du délinquant et de la peine  
a) Âge au moment de la mise en liberté  
b) État civil (marié et conjoint de fait, divorcé ou veuf ou jamais marié) 
c) Type de mise en liberté (libération discrétionnaire ou non discrétionnaire)  

d) Catégorie de type d’infractions (homicide, infraction sexuelle, vol qualifié, 
infraction liée à la drogue, agression, autre infraction violente, infraction contre 
les biens) 

e) Indicateurs dichotomiques d’infraction violente (c.-à-d. infraction visée par 

l’annexe I ou homicide) 
f) Indicateur dichotomique d’infraction sexuelle violente 
g) Durée de la peine en jours 
h) Degré de motivation à l’admission et au moment de la mise en liberté (faible, 

modéré ou élevé)  
i) Indicateurs dichotomiques de motivation élevée à l’admission et au moment de la 

mise en liberté 
j) Degré de responsabilisation à l’admission (faible, modéré ou élevé)  

k) Indicateur dichotomique des facteurs de réceptivité présents à l’admission  
l) Indicateur dichotomique de l’engagement à l’admission  
m) Groupe autochtone (Premières Nations, Métis et Inuits) 



 

 62 

4. Comportement du délinquant pendant son incarcération  
a) Nombre d’accusations d’infractions disciplinaires de l’admission à la mise en 

liberté 

b) Indicateur dichotomique d’au moins une accusation d’infraction disciplinaire  
c) Nombre d’accusations d’infractions disciplinaires graves 
d) Indicateur dichotomique d’au moins une accusation d’infraction disciplinaire 

grave 

e) Nombre d’accusations d’infractions disciplinaires mineures 
f) Indicateur dichotomique d’au moins une accusation d’infraction disciplinaire 

mineure 

5. Participation à des PCREN et achèvement de ceux-ci 
g) Indicateur dichotomique de l’affectation à un programme correctionnel d’intensité 

moyenne ou élevée (ne comprend pas les programmes correctionnels autochtones) 

h) Indicateur dichotomique de l’achèvement d’un programme correctionnel 
d’intensité modérée ou élevée (ne comprend pas les programmes correctionnels 
autochtones) 

6. Participation à des programmes d’emploi et d’éducation et achèvement de ceux-ci 
a) Indicateur dichotomique de l’achèvement d’un programme éducatif  
b) Indicateur dichotomique de l’achèvement d’un programme d’emploi 

c) Compte du nombre de certificats d’études obtenus  
d) Indicateur dichotomique de l’achèvement d’une formation professionnelle  
e) Compte du nombre de certificats de formation professionnelle obtenus  
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Annexe B : Variables représentant les interventions autochtones et les services pour 

Autochtones  

 
1. Intérêt pour les possibilités offertes aux Autochtones  

a. Indicateur dichotomique de l’intérêt pour l’élaboration d’un plan de guérison  
b. Indicateur dichotomique de l’intérêt pour la mise en liberté aux termes de 

l’article 81 
c. Indicateur dichotomique de l’intérêt pour la mise en liberté aux termes de 

l’article 84 
d. Indicateur dichotomique de l’intérêt pour l’une des possibilités offertes aux 

Autochtones présentées à l’admission (c.-à-d. plan de guérison, mise en liberté 
aux termes de l’article 81, mise en liberté aux termes de l’article 84) 

2. Plan de guérison  
a. Indicateur dichotomique de l’élaboration d’un plan de guérison 

3. Évaluations par un Aîné 
a. Indicateur dichotomique d’au moins une évaluation initiale par un Aîné 

b. Nombre d’évaluations initiales par un Aîné  
c. Indicateur dichotomique d’au moins une évaluation des progrès par un Aîné  
d. Nombre d’évaluations des progrès par un Aîné 

4. Personnel autochtone  
a. Indicateur dichotomique d’au moins un membre du personnel de services 

autochtone affecté à des dossiers (p. ex. agent de liaison autochtone, agent de 

développement auprès de la collectivité autochtone) 

5. Programmes autochtones  

a. Indicateur dichotomique de l’affectation à un programme correctionnel autochtone  
b. Indicateur dichotomique de l’achèvement d’un programme correctionnel 

autochtone  
c. Indicateur dichotomique de l’achèvement d’un programme autochtone 

(programme non correctionnel)  
d. Indicateur dichotomique de l’achèvement d’un programme autochtone 

(programme non correctionnel) au pavillon de ressourcement  
e. Indicateur dichotomique de la participation aux initiatives des Sentiers 

autochtones  
f. Nombre d’admissions aux initiatives des Sentiers autochtones  

6. Antécédents relatifs aux pavillons de ressourcement  
a. Indicateur dichotomique de la mise en liberté depuis un pavillon de ressourcement  
b. Indicateur dichotomique des placements antérieurs dans un pavillon de 

ressourcement  

c. Nombre de transfèrements vers un pavillon de ressourcement  
d. Indicateur dichotomique de plus de six mois passés dans un pavillon de 

ressourcement  

7. Mise en liberté  



 

 64 

a. Indicateur dichotomique de la mise en liberté aux termes de l’article  84 
b. Indicateur dichotomique de la résidence dans un pavillon de ressourcement visé à 

l’article 81 pendant la mise en liberté 
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Annexe C : Comparaison entre les résidents des pavillons de ressourcement administrés 

par le SCC et ceux des pavillons de ressourcement visés à l’article  8140  

Tableau C1 

Caractéristiques du risque et des besoins des résidents des pavillons de ressourcement 

administrés par le SCC et de ceux des pavillons de ressourcement visés à l’article  81 

 Pourcentage (n) de délinquants  

 

Caractéristiques  

Pavillon de ressourcement 

administré par le SCC 

(N = 527) 

Pavillon de ressourcement 

visé à l’article 81 (N = 221) 

 

V de Cramer 

Facteur statique 

(admission) 

    n.s. 

Faible  9,5 (50) 9,1 (20)  

Modéré 48,0 (253) 49,3 (109)  

Élevé 42,5 (224) 41,6 (92)  

Facteur statique (mise en 

liberté) 

    n.s.  

Faible  9,7 (51) 9,1 (20)  

Modéré 50,7 (267) 50,2 (111)  

Élevé 39,7 (209) 40,7 (90)  

Facteur dynamique 

(admission) 

    n.s. 

Faible  2,7 (14) 3,6 (8)  

Modéré 36,2 (191) 35,3 (78)  

Élevé 61,1 (322) 61,1 (135)  

Facteur dynamique (mise 

en liberté) 

    0,14** 

Faible  6,1 (32) 13,1 (29)  

Modéré 66,4 (350) 67,9 (150)  

Élevé 27,5 (145) 19,0 (42)  

PRS (admission)     n.s. 

                                              
40 Les données sont présentées pour l’échantillon global, car des problèmes relatifs à la taille de l’échantillon on t 

empêché la réalisation de sous-analyses par type de pavillon de ressourcement et par sexe.  
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Faible  28,1 (148) 28,1 (62)  

Modéré 58,3 (307) 55,7 (123)  

Élevé 13,7 (72) 16,3 (36)  

PRS (mise en liberté)     0,16*** 

Faible/mod.  81,2 (428) 68,3 (151)  

Élevé 18,8 (99) 31,7 (70)  

Remarque. PRS = potentiel de réinsertion sociale; n.s. = données non significatives. Aux fins du présent rapport, le 
potentiel de réinsertion sociale au moment de la mise en liberté a été regroupé dans une catégorie faible/modéré en 
raison du faible nombre de cellules pour la catégorie faible.  

**p < 0,01. ***p < 0,001. 
 

Tableau C2 

Amélioration de la cote de besoin dynamique entre l’admission et la mise en liberté des résidents 

des pavillons de ressourcement administrés par le SCC et ceux des pavillons de ressourcement 

visés à l’article 81 

Programme 

Pourcentage (n) de délinquants  

Pavillon de ressourcement 

administré par le SCC 

(N = 527) 

Pavillon de ressourcement 

visé à l’article 81 

(N = 221) 

V de Cramer 

Fréquentations 59,6 (314) 73,3 (162) 0,17*** 

Attitude générale  68,5 (361) 79,6 (176) 0,16*** 

Fonctionnement dans la 

collectivité 

64,7 (341) 76,0 (168) 0,15*** 

Emplois 42,3 (223) 45,2 (100) n.s. 

Relations matrimoniales et 

familiales 

63,8 (336) 70,6 (156) 0,10** 

Orientation personnelle et 

affective  

61,9 (326) 65,2 (144) n.s. 

Toxicomanie  62,6 (330) 71,9 (159) 0,09* 

Remarque. n.s. = données non significatives. Les tailles des échantillons ont été réduites à n = 507-509 pour les 
mises en liberté depuis un pavillon de ressourcement administré par le SCC et à n = 204 pour les mises en liberté 

depuis d’autres établissements en ce qui concerne les domaines des fréquentations, de l’attitude générale, du 
fonctionnement dans la collectivité, de l’emploi et des relations matrimoniales et familiales en raison de données 
manquantes à l’admission.  

*p < 0,05. ** p < 0,01. ***p < 0,001. 
 
Tableau C3 
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Achèvement de programme pour les résidents des pavillons de ressourcement administrés par le 

SCC et ceux des pavillons de ressourcement visés à l’article  81 pendant toute la période 

d’incarcération 

Programme 

Pourcentage (n) de délinquants  

Pavillon de ressourcement 

administré par le SCC 

(N = 527) 

Pavillon de 

ressourcement visé à 

l’article 81 (N = 221) 

 

V de Cramer 

Programme correctionnel       

Modéré  82,4 (434) 80,1 (177) n.s. 

Élevé 12,1 (64) 29,0 (64) 0,20*** 

Autochtone  79,1 (417) 77,8 (172) n.s. 

Programme éducatif  45,2 (238) 40,7 (90) n.s. 

Programme d’emploi  41,2 (217) 24,0 (53) 0,16*** 

Certificat de formation 

professionnelle  

21,1 (111) 21,7 (48) n.s. 

Programme culturel 

autochtone  

33,5 (171) 16,3 (36) 0,17*** 

Autres programmes (PNC) 35,5 (187) 31,2 (69) n.s. 

Remarque. n.s. = données non significatives. ***p < 0,001. 

 

Tableau C4 

Achèvement de programme des résidents des pavillons de ressourcement administrés par le SCC 

et de ceux des pavillons de ressourcement visés à l’article  81 à l’établissement de libération  

Programme 

Pourcentage (n) de délinquants  

Pavillon de ressourcement 

administré par le SCC 

(N = 527) 

Pavillon de ressourcement 

visé à l’article 81  

(N = 221) 

 

V de Cramer 

Programme correctionnel  57,9 (305) 20,8 (46) 0,34*** 

Autochtone  45,7 (241) 13,6 (30) 0,31*** 

Programme éducatif  31,1 (164) 2,7 (6) 0,31*** 

Certificat de formation 

professionnelle  

13,5 (71) 2,7 (6) 0,16*** 

Programme culturel 29,8 (157) 3,6 (8) 0,29*** 
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autochtone  

Autres programmes (PNC) 32,5 (171) 18,1 (40) 0,15*** 

Remarque. Les résultats ne sont pas présentés pour les programmes d’emploi en raison de la petite taille des cellules 
du groupe de résidents des pavillons de ressourcement visés à l’article 81. 
*** p < 0,001. 
 

Tableau C5 

Participation des résidents des pavillons de ressourcement administrés par le SCC et de ceux des 

pavillons de ressourcement visés à l’article 81 à des services adaptés à la culture tout au long de 

leur peine 

 Pourcentage (n) de délinquants  

 

Service adapté à la culture  

Pavillon de 

ressourcement 

administré par le SCC 

(N = 527) 

Pavillon de 

ressourcement visé à 

l’article 81 (N = 221) 

 

V de Cramer 

Intérêt pour les possibilités offertes 

aux Autochtones  

95,1 (501) 97,3 (215) n.s. 

Plan de guérison 54,5 (287) 69,7 (154) 0,14*** 

Évaluation initiale par un Aîné 97,0 (511) 97,7 (216) n.s.  

Évaluation des progrès par un Aîné 53,1 (280) 84,2 (186) 0,29*** 

Personnel autochtone  75,3 (397) 80,1 (177) n.s. 

Participation aux Sentiers 

autochtones  

41,4 (218) 70,1 (155) 0,26*** 

Placements antérieurs dans un PR 25,3 (56) 5,9 (31) 0,28*** 

Remarque. n.s. = données non significatives.  
***p < 0,001. 
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Tableau C6 

Permissions de sortir et placements à l’extérieur réussis des résidents des pavillons de 

ressourcement administrés par le SCC et de ceux des pavillons de ressourcement visés à 

l’article 81  

Caractéristiques 

Pourcentage (n) de délinquants  

Pavillon de ressourcement 

administré par le SCC 

(N = 527) 

Pavillon de ressourcement 

visé à l’article 81 

(N = 221) 

 

V de Cramer 

Perfectionnement personnel       

Global    

PSAE 83,1 (438) 63,8 (141) 0,21*** 

PSSE 7,8 (41) 27,6 (61) 0,26*** 

À l’établissement de 

libération  

     

PSAE 80,6 (425) 61,6 (114) 0,30*** 

PSSE 7,8 (41) 26,7 (59) 0,25*** 

Perfectionnement non 

personnel  

     

Global    

PSAE 77,4 (408) 48,9 (108) 0,28*** 

PSSE 9,9 (52) 17,2 (38) 0,10** 

          Placement à 

l’extérieur  

14,4 (76) 20,8 (46) 0,08* 

À l’établissement de 

libération  

   

PSAE 73,8 (389) 32,1 (71) 0,39*** 

PSSE 9,9 (52) 16,7 (37) 0,10** 

          Placement à 

l’extérieur  

13,9 (73) 18,1 (40) n.s. 

Remarque. PSAE = permission de sortir avec escorte; PSSE = permission de sortir sans escorte; n.s. = données non 
significatives. Les possibilités de perfectionnement personnel comprennent les activités liées à un traitement et les 

cérémonies spirituelles et culturelles visant la réadaptation. Les possibilités de perfectionnement non personnel 
comprennent les raisons médicales, administratives, de service communautaire, de contact familial, de 
responsabilités parentales et de compassion.  

*p < 0,05. ***p < 0,001. 
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Tableau C7 

Caractéristiques de la mise en liberté des délinquants mis en liberté depuis un pavillon de 

ressourcement administré par le SCC et de ceux mis en liberté depuis un pavillon de 

ressourcement visé à l’article 81  

Caractéristiques 

Pourcentage (n) de délinquants  

 

V de 

Cramer 

Pavillon de 

ressourcement administré 

par le SCC (N = 527) 

Pavillon de ressourcement 

visé à l’article 81 

(N = 221) 

Type de mise en liberté      n.s. 

Semi-liberté/ libération 

conditionnelle totale  

59,0 (311) 52,5 (116)  

Libération d’office  41,0 (216) 47,5 (105)  

Mise en liberté aux termes de 

l’article 84  

60,3 (318) 64,7 (143) n.s. 

Résidant dans un pavillon de 

ressourcement visé à l’article 81 

pendant la mise en liberté 

9,7 (51) 28,1 (62) 0,23*** 

Remarque. n.s. = données non significatives.  
***p < 0,001. 
 

 


